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AVIS AU LECTEUR 

Rapports de comités présentés à la Chambre des communes 

C'est en déposant un rapport à la Chambre des communes qu'un comité rend publiques ses conclusions et 
recommandations sur un sujet particulier. Les rapports de fond portant sur une question particulière 
contiennent un sommaire des témoignages entendus, les recommandations formulées par le comité et 
les motifs à l'appui de ces recommandations. 
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CINQUIÈME RAPPORT 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité a étudié 
l’invocation de la Loi sur les mesures d’urgence et les mesures connexes et a convenu de faire 
rapport de ce qui suit : 
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INVOCATION DE LA LOI SUR LES MESURES 
D’URGENCE ET MESURES CONNEXES 

CHAPITRE 1 : INTRODUCTION 

Le 17 février 2022, le Comité permanent des finances de la Chambre des communes a 
adopté une motion pour, entre autres choses : 

« Que le comité entreprenne une étude d’urgence sur l’invocation de la Loi 
sur les mesures d’urgence et les mesures connexes prises relativement au 
Convoi pour la liberté de 2022, et que : 

a) l’étude examine : 

i) le financement de la manifestation et des blocages; 

ii) la portée élargie des lois portant sur le financement des activités 
terroristes; 

iii) la capacité accrue du gouvernement fédéral de s’ingérer dans les sites de 
sociofinancement, y compris, sans s’y limiter, la nouvelle réglementation du 
Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du Canada 
(CANAFE) que doivent observer les sites Web de sociofinancement; 

iv) la capacité des institutions financières canadiennes de cesser d’offrir ses 
services financiers à certains clients temporairement et de façon sélective; 

v) les pouvoirs accrus octroyés aux institutions financières canadiennes 
concernant le partage de renseignements personnels relatifs aux personnes 
soupçonnées d’avoir pris part au Convoi pour la liberté de 2022; 

vi) les répercussions à long terme de ces mesures sur l’avenir financier des 
Canadiennes et des Canadiens; 

vii) toute question ou tout enjeu lié à l’élargissement des pouvoirs ou l’effet 
de ces derniers sur le système financier canadien découlant de l’invocation 
de la Loi sur les mesures d’urgence le 14 février 2022; [...]. » 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-20/proces-verbal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/page-1.html
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Entre le 22 février et le 17 mars 2022, le Comité a entendu 15 témoins, par 
vidéoconférence, dans le cadre de réunions qui se sont tenues selon une formule 
« hybride »; les membres du Comité y ont participé soit virtuellement, soit en personne, 
dans le respect strict des protocoles de santé et de sécurité. 

Le présent rapport résume les déclarations des témoins, regroupées dans les chapitres 
suivants : Loi sur les mesures d’urgence et dispositions adoptées; protection des 
consommateurs et gel de comptes; entreprises et personnes ayant subi les 
répercussions des barrages; sociofinancement; renseignement financier et 
réglementation; communication gouvernementale et ministérielle; application de la loi; 
droits et libertés. De plus, le Comité a pris en considération les déclarations de 
GiveSendGo devant le Comité permanent de la sécurité publique et nationale en ce qui 
concerne le sociofinancement en appui aux manifestations. 

À la lumière des témoignages recueillis, le Comité a formulé des recommandations à 
l’attention du gouvernement, lesquelles sont énumérées dans la conclusion du présent 
rapport. 

CHAPITRE 2 : LOI SUR LES MESURES D’URGENCE ET DISPOSITIONS 
ADOPTÉES 

Contexte 

La Loi visant à autoriser à titre temporaire des mesures extraordinaires de sécurité en 
situation de crise nationale et à modifier d’autres lois en conséquence a été promulguée 
en 1988 et peut être appelée Loi sur les mesures d’urgence, conformément au titre 
abrégé de l’article 1. 

Le 14 février 2022, la gouverneure en conseil a proclamé une urgence d’ordre public en 
vertu de la partie II de la Loi sur les mesures d’urgence, conformément à l’article 17 
(la proclamation). 

La proclamation décrit l’état d’urgence en ces termes : 

a) les blocages continus mis en place par des personnes et véhicules à 
différents endroits au Canada et les menaces continues proférées en 
opposition aux mesures visant à mettre fin aux blocages, notamment par 
l’utilisation de la force, lesquels blocages ont un lien avec des activités qui 
visent à favoriser l’usage de la violence grave ou de menaces de violence 
contre des personnes ou des biens, notamment les infrastructures 

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11502643
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-20/page-1.html
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essentielles, dans le but d’atteindre un objectif politique ou idéologique 
au Canada; 

b) les effets néfastes sur l’économie canadienne — qui se relève des effets de 
la pandémie de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) — et les menaces 
envers la sécurité économique du Canada découlant des blocages 
d’infrastructures essentielles, notamment les axes commerciaux et les postes 
frontaliers internationaux; 

c) les effets néfastes découlant des blocages sur les relations qu’entretient le 
Canada avec ses partenaires commerciaux, notamment les États-Unis, 
lesquels effets sont préjudiciables aux intérêts du Canada; 

d) la rupture des chaînes de distribution et de la mise à disposition de 
ressources, de services et de denrées essentiels causée par les blocages 
existants et le risque que cette rupture se perpétue si les blocages continuent 
et augmentent en nombre; 

e) le potentiel d’augmentation du niveau d’agitation et de violence qui 
menaceraient davantage la sécurité des Canadiens. 

Les mesures d’intervention jugées nécessaires par la gouverneure en conseil, telles que 
détaillées dans la proclamation, sont les suivantes : 

a) des mesures pour réglementer ou interdire les assemblées publiques — 
autre que les activités licites de défense d’une cause, de protestation ou de 
manifestation d’un désaccord — dont il est raisonnable de penser qu’elles 
auraient pour effet de troubler la paix, ou les déplacements à destination, en 
provenance ou à l’intérieur d’une zone désignée, pour réglementer ou 
interdire l’utilisation de biens désignés, notamment les biens utilisés dans le 
cadre d’un blocage, et pour désigner et aménager des lieux protégés, 
notamment les infrastructures essentielles; 

b) des mesures pour habiliter toute personne compétente à fournir des 
services essentiels ou lui ordonner de fournir de tels services, notamment 
l’enlèvement, le remorquage et l’entreposage de véhicules, d’équipement, de 
structures ou de tout autre objet qui font partie d’un blocage n’importe où au 
Canada, afin de pallier les effets des blocages sur la sécurité publique et 
économique du Canada, notamment des mesures pour cerner ces services 
essentiels et les personnes compétentes à les fournir, ainsi que le versement 
d’une indemnité raisonnable pour ces services; 
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c) des mesures pour habiliter toute personne à fournir des services essentiels 
ou lui ordonner de fournir de tels services afin de pallier les effets des 
blocages, notamment des mesures pour réglementer ou interdire l’usage de 
biens en vue de financer ou d’appuyer les blocages, pour exiger de toute 
plateforme de sociofinancement et de tout fournisseur de traitement de 
paiement qu’il déclare certaines opérations au Centre d’analyse des 
opérations et déclarations financières du Canada et pour exiger de tout 
fournisseur de services financiers qu’il vérifie si des biens qui sont en sa 
possession ou sous son contrôle appartiennent à une personne qui participe 
à un blocage; 

d) des mesures pour habiliter la Gendarmerie royale du Canada à appliquer 
les lois municipales et provinciales au moyen de l’incorporation par renvoi; 

e) en cas de contravention aux décrets ou règlements pris au titre de 
l’article 19 de la Loi sur les mesures d’urgence, l’imposition d’amendes ou de 
peines d’emprisonnement; 

f) toute autre mesure d’intervention autorisée par l’article 19 de la Loi sur les 
mesures d’urgence qui est encore inconnue. 

Le 15 février 2022, la gouverneure en conseil a pris le Règlement sur les mesures 
d’urgence, attendu qu’elle « cro[yai]t, pour des motifs raisonnables, qu’il [était] fondé de 
réglementer ou d’interdire des assemblées publiques dans les endroits visés ». 

Le 15 février 2022, la gouverneure en conseil a aussi pris le Décret sur les mesures 
économiques d’urgence (le Décret), attendu qu’elle « a[vait] des motifs raisonnables de 
croire que les mesures relatives aux biens prévues dans [ce …] décret 
[étaient] fondées ». 

Suite à la prise d’effet du Décret, les banques, les coopératives de crédit, les sociétés 
d’assurances, les sociétés de fiducie et de prêt, les plateformes de sociofinancement et 
d’autres fournisseurs de services financiers (entités financières) devaient, entre 
autres choses : 

• cesser temporairement toute opération de nature financière ou connexe 
lorsqu’un compte est utilisé par une personne désignée, ou détenu ou 
contrôlé par elle ou pour son compte, qui participe, même indirectement, 
à l’une ou l’autre des activités interdites au titre des articles 2 à 5 
du Règlement sur les mesures d’urgence; 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-21/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-21/page-1.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-15-x1/html/sor-dors22-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-15-x1/html/sor-dors22-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-15-x1/html/sor-dors22-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-15-x1/html/sor-dors21-fra.html
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• vérifier de façon continue si des biens qui sont en leur possession ou sous 
leur contrôle appartiennent à une personne désignée ou sont détenus ou 
contrôlés par elle ou pour son compte; 

• communiquer, sans délai, à la Gendarmerie royale du Canada ou au 
Service canadien du renseignement de sécurité l’existence d’un tel bien 
et tout renseignement portant sur une transaction mettant en cause 
le bien. 

Le Décret autorisait également toute institution fédérale, provinciale ou territoriale à 
communiquer des renseignements à une entité financière, si elle était convaincue que 
les renseignements aideraient à l’application du Décret. De plus, le Décret disposait 
qu’aucune poursuite ne pouvaient être intentées contre une entité se conformant 
au Décret de bonne foi. 

La motion de ratification de la déclaration de situation de crise a été déposée à la 
Chambre des communes le 16 février et débattue du 17 au 21 février 2022. La motion a 
été adoptée par la Chambre des communes le 21 février 2022 avec un vote de 185 pour 
et 151 contre. La Proclamation Abrogeant La Déclaration D’état D’urgence a été faite 
le 23 février 2022. 

Déclarations des témoins 

S’exprimant de manière générale au sujet de l’invocation de la Loi sur les mesures 
d’urgence (la Loi), les témoins ont fourni des éclaircissements sur son utilisation et les 
responsabilités qu’elle prévoit, et fait des suggestions pour l’améliorer. 

Le ministère de la Justice, qui a été appelé à témoigner devant le Comité, a expliqué que 
– même si certaines des actions des manifestants étaient illégales, en vertu du Code 
criminel, avant l’invocation des mesures d’urgence – le Règlement sur les mesures 
d’urgence énonçait les actions ciblées. Le ministère des Finances a précisé que les 
mesures promulguées n’avaient pas de caractère rétroactif, et que – par exemple – seuls 
ceux qui avaient soutenu financièrement les manifestants à partir du 15 février 2022 
seraient visés. Le ministère de la Justice a ajouté qu’il croyait – après la promulgation – 
qu’on avait réévalué la situation heure après heure pour savoir si les mesures d’urgence 
étaient toujours nécessaires. 

Selon le CANAFE et le ministère des Finances, les mesures d’urgence avaient pour but de 
dissuader les gens de financer des activités illégales. Le ministère des Finances a 
expliqué par ailleurs que – même s’il est possible de bloquer des comptes sans recourir à 

https://parl-gc.primo.exlibrisgroup.com/discovery/fulldisplay?docid=alma99446495102616&context=L&vid=01CALP_INST:01CALP_F&lang=fr&search_scope=MyInst_and_CI&adaptor=Local%20Search%20Engine&tab=Everything&query=any,contains,%22Motion%20de%20ratification%20de%20la%20d%C3%A9claration%20de%20situation%20de%20crise%22&offset=0
https://www.noscommunes.ca/members/fr/votes/44/1/32
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-23-x2/html/sor-dors26-fra.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540462
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540206
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540275
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-22/temoignages#Int-11541337
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540414
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540407
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des mesures d’urgence par des ordonnances judiciaires ou d'autres procédures légales – 
à son avis, l’invocation de ces mesures était le seul moyen de mettre fin efficacement 
aux blocages. Questionné au sujet de la production d'un avis juridique sur la conformité 
des mesures d'urgence à la Charte canadienne des droits et libertés (la Charte), le 
ministère de la Justice a expliqué qu'il ne produit normalement pas d'énoncés 
concernant la Charte pour les règlements pris en vertu d'une loi – comme la Loi sur les 
mesures d’urgence – et « qu’aucun avis juridique ne serait émis dans des circonstances 
normales ». Les Énoncés concernant la Charte sont normalement préparées par le 
ministère de la Justice pour chaque projet de loi du gouvernement afin d'identifier les 
effets potentiels qu'un projet de loi pourrait avoir sur les droits et libertés garantis par 
la Charte. 

Le ministère de la Justice a insisté sur le fait que des mesures de reddition de comptes 
sont intégrées dans la Loi sur les mesures d’urgence, tout comme dans les décrets ou 
règlements. La Loi, en particulier, prévoit que les parlementaires des deux chambres 
peuvent présenter des motions pour modifier ou abroger un décret pris en vertu de 
celle-ci; qu’un comité d’examen parlementaire doit être constitué dans les délais fixés 
à l’article 62 de la Loi; et enfin, qu’après l’abrogation ou la cessation d’effet d’une 
déclaration de situation de crise, une enquête doit être menée sur les circonstances qui 
ont donné lieu à cette déclaration et les mesures prises pour faire face à la crise. 

En ce qui concerne les mesures prises pour suspendre les assurances des véhicules des 
manifestants, le ministère des Finances a déclaré que le but du programme était de 
dissuader les gens d’utiliser leur véhicule pour participer à ces barrages illégaux, et a 
noté que la possibilité de voir leur assurance suspendue a pu les inciter à cesser ces 
comportements; toutefois, il ignorait s’il y avait eu de telles suspensions. Le ministère a 
expliqué par ailleurs que même si la Société de l’assurance automobile du Québec n’était 
pas mentionnée explicitement dans le Décret, elle aurait été tenue de suspendre les 
assurances des véhicules de personnes ayant, à sa connaissance, pris part 
aux manifestations. 

Les propositions visant à améliorer la Loi ou son utilisation future sont venues 
notamment de l’Assemblée des Premières Nations, selon laquelle il faut tenir compte du 
racisme systémique à l’endroit des Autochtones, qu’il soit visible ou invisible, tandis que 
Newton Crypto Ltd a parlé de la nécessité de mettre des « garde-fous » pour encadrer la 
façon dont on empêche des Canadiens d’avoir accès au système financier. L’Association 
des banquiers canadiens a proposé que l’on ait recours, dans le futur, à des 
« exemptions humanitaires » pour certaines mesures – comme le gel de comptes 
conjoints –, lorsque l’un des titulaires d’un compte n’est pas une personne désignée au 
sens des mesures d’urgence et pourrait donc être injustement touché. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-12.html#h-40
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540271
https://justice.gc.ca/fra/sjc-csj/pl/charte-charter/index.html?msclkid=bde18b1ec0bf11ecb4e6b0caf02ce81c
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540459
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/page-4.html#h-208900
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539971
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540002
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567299
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567220
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562801
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562801
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CHAPITRE 3 : PROTECTION DES CONSOMMATEURS ET GEL 
DE COMPTES 

Contexte 

Au-delà du Décret, les institutions financières ont des obligations légales dans le cadre 
des mesures prises par le Canada pour lutter contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme. Conformément à ces obligations, les institutions et les 
entités financières engagées dans le commerce de monnaies virtuelles font partie des 
entités déclarantes soumises aux exigences de déclaration prévues par la Loi sur le 
recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes 
(LRPCFAT). Les entités déclarantes doivent mettre en place un programme de 
conformité, vérifier l’identité de leurs clients et prendre d’autres précautions, comme 
celles consistant à « connaître leurs clients », ainsi qu’à tenir et à conserver des 
documents sur les comptes et les transactions de leurs clients. 

En ce qui concerne leur programme de conformité, les institutions financières doivent 
élaborer des politiques et des procédures pour évaluer et atténuer les risques de 
blanchiment d’argent et de financement d’activités terroristes auxquels elles s’exposent. 
L’évaluation des risques peut se faire suivant une approche axée sur les risques, qui 
prend en considération plusieurs éléments, dont la nature des activités, les clients et les 
relations d’affaires. 

Étant donné la nature délicate des informations communiquées en vertu de la LRPCFAT, 
les entités déclarantes n’ont pas le droit de révéler qu’elles ont fait, font ou feront 
une déclaration en application de cette loi, ni d’en dévoiler le contenu dans l’intention 
de nuire à une enquête criminelle en cours ou à venir. Il s’agit de la règle de 
« non-divulgation » énoncée dans la recommandation 21 du Groupe d’action financière 
(GAFI), un organisme intergouvernemental indépendant créé par le G-7 et qui est en 
quelque sorte le chien de garde mondial dans la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme. 

Enfin, il convient de préciser que les portefeuilles de cryptomonnaies peuvent être 
« hébergés » ou « non hébergés ». Dans le cas d’un « portefeuille hébergé », la clé 
cryptographique privée du propriétaire est hébergée par une institution financière, une 
plateforme d’échange de cryptomonnaies ou un service de portefeuilles. Et dans le cas 
d’un « portefeuille non hébergé », c’est le propriétaire du portefeuille qui héberge lui-
même sa propre clé privée. Par conséquent, seuls les portefeuilles hébergés sont soumis 
aux exigences de déclaration en vertu de la LRPCFAT de la part des entités qui les 
hébergent. De plus, certaines cryptomonnaies – comme les bitcoins – sont négociées sur 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-24.501/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-24.501/index.html
https://www.fintrac-canafe.gc.ca/guidance-directives/compliance-conformite/Guide4/4-fra#:~:text=4.%20quelles%20sont%20les%20exigences%20liees%20a%20mon%20evaluation%20des%20risques%3F
https://www.fintrac-canafe.gc.ca/guidance-directives/compliance-conformite/rba/rba-fra#s3
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-24.501/page-2.html#:~:text=Confidentialite
https://www.fatf-gafi.org/fr/publications/recommandationsgafi/documents/recommandations-gafi.html?hf=10&b=0&s=desc(fatf_releasedate)
https://www.fatf-gafi.org/fr/aproposdugafi/
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des réseaux décentralisés qui permettent des échanges entre pairs, où les utilisateurs 
peuvent échanger en privé des cryptomonnaies entre eux sans passer par un 
intermédiaire, et cela n’est pas non plus pris en compte par la LRPCFAT, puisque les 
intermédiaires ne sont pas soumis aux exigences de déclaration. 

Le Décret a ajouté deux nouvelles obligations : l’obligation, pour les plateformes de 
sociofinancement et les fournisseurs de services de paiement de s’inscrire auprès du 
CANAFE et de lui faire des déclarations (article 4 du Décret), et l’obligation, pour les 
entités financières énumérées à l’article 3 du Décret, de vérification, de cessation des 
opérations et de communication (articles 2, 3 et 5 du Décret). 

L’obligation de vérification, dont il est question à l’article 3 du Décret, veut dire 
précisément qu’il incombait aux entités financières de « vérifier de façon continue si des 
biens qui [étaient] en leur possession ou sous leur contrôle appart[enaient] à une 
personne désignée ou [étaient] détenus ou contrôlés par elle ou pour son compte ». 

L’expression « personne désignée » était définie à l’article 1 du Décret et s’entendait de 
« [t]oute personne physique ou entité qui participe, même indirectement, à l’une ou 
l’autre des activités interdites au titre des articles 2 à 5 du Règlement sur les mesures 
d’urgence ». En termes plus généraux, une « personne désignée » a été interprété 
comme une personne qui participait, même indirectement, à une assemblée publique 
qui entrave le commerce et/ou le fonctionnement d’infrastructures essentielles ou qui 
favorisait l’usage de la violence grave ou de menaces de violence, et/ou une personne 
qui fournissait des biens pour participer ou faciliter une telle assemblée. 

Déclarations des témoins 

Durant son étude, le Comité a appris comment s’est déroulé le processus de gel des 
comptes pour les institutions financières et les entités du secteur des cryptomonnaies, 
et comment celles-ci ont procédé à l’évaluation des risques, comme l’exige la LRPCFAT. Il 
a également été question de savoir si les clients avaient été informés du gel de leur 
compte, et si oui, de quelle manière. 

Gel de comptes 

L’Association des banquiers canadiens, le ministère des Finances et la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) ont confirmé que le Décret ne s’appliquait pas rétroactivement à 
la date de son enregistrement, et la GRC a ajouté qu’elle avait indiqué très clairement 
aux entités financières que les mesures devaient être appliquées uniquement pendant 
que le Décret était en vigueur. Le ministère a aussi déclaré que les institutions 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562926
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540048
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539958
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financières avaient commencé à débloquer les comptes à partir du 21 février 2022. Le 
ministère a précisé que la valeur totale des comptes gelés en raison du Décret avoisinait 
les 7,8 millions de dollars. L’Association des banquiers canadiens a dit pour sa part que 
tous les comptes qui sont demeurés gelés après la levée des mesures d’urgence l’ont 
été à cause d’ordonnances judiciaires. L’Association a également confirmé – à la lumière 
des chiffres fournis par la GRC – que parmi les six grandes banques canadiennes, 
180 comptes avaient été gelés à la suite du Décret, dont quelques comptes 
d’entreprises. Toutefois, l’Association a été incapable de préciser combien de ces 
comptes étaient détenus par des entités canadiennes et combien par des étrangères. 

L’Association canadienne des coopératives financières a déclaré pour sa part que ses 
membres avaient gelé 10 comptes en tout, pour une valeur totale inférieure à un 
demi-million de dollars. 

La GRC a déclaré qu’au moins 257 comptes avaient été gelés par les institutions 
financières. Elle a informé le Comité qu’elle avait aussi communiqué de l’information sur 
57 entités aux institutions financières et autres entités financières inscrites. De plus, elle a 
déclaré avoir répertorié et communiqué les adresses liées à 170 portefeuilles de bitcoins 
ayant reçu des fonds en lien avec la campagne de sociofinancement « HonkHonkHodl » 
qui a amassé 20,7 bitcoins, pour une valeur entre 1 million et 1,2 million de dollars 
canadiens. Finalement, la GRC a indiqué avoir communiqué à des entreprises de monnaies 
virtuelles plusieurs adresses de portefeuilles de cryptomonnaies liées à une enquête 
conjointe de la GRC et de la Police provinciale de l’Ontario, en leur demandant de cesser 
toute transaction et de lui transmettre toute information connexe. 

Le ministère des Finances a expliqué que le mécanisme pour geler des comptes pouvait 
s’enclencher après que la GRC eut transmis aux institutions financières les noms des 
personnes visées, ou après que les processus et les vérifications internes des institutions 
financières – réalisés à l’aide d’algorithmes – eurent permis de voir s’il y avait des 
comptes associés aux manifestations. D’après la GRC, les données personnelles 
disponibles dans la base de données de la police ont été communiquées aux institutions 
financières pour faire appliquer le Décret, et cela incluait le sexe et la taille des 
personnes, si celles-ci avaient eu affaire à la police par le passé et si elles avaient été 
soupçonnées d’avoir commis – ou avaient été témoins – d’autres crimes. 

Le ministère des Finances a mentionné qu’il était possible que des comptes conjoints 
aient été gelés, à la suite du Décret, lorsqu’une personne impliquée dans les 
manifestations était cotitulaire d’un compte. Le ministère a indiqué également que 
plusieurs comptes appartenant à une même personne pouvaient être bloqués. Le 
ministère a ajouté qu’il avait discuté avec les institutions financières de la possibilité que 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540050
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562735
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562735
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563187
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563187
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563200
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568411
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539948
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11564087
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540063
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540031
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540069
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des paiements de pensions alimentaires pour enfants soient suspendus à cause du gel 
de certains comptes, et leur avait dit qu’elles pouvaient exercer leur jugement pour 
veiller à ce que ces paiements se poursuivent. 

Wealthsimple a fait remarquer qu’étant donné la portée du Décret, elle était tenue de 
bloquer tous les comptes d’une personne désignée, y compris les comptes enregistrés, 
même s’il était peu probable, à ses yeux, qu’un compte de régime enregistré d’épargne-
retraite puisse servir à financer une activité illicite. Wealthsimple a aussi souligné qu’en 
tant que société de gestion de patrimoine et plateforme de cryptomonnaies, elle détient 
des actifs pour sa clientèle qui ne sont pas utilisés de la même manière que ceux 
détenus dans une institution financière pour des opérations bancaires courantes. 

Secteur des cryptomonnaies 

Wealthsimple a déclaré qu’elle avait bloqué un compte, alors que Newton Crypto Ltd a 
dit n’en avoir gelé aucun. Mais aussi bien Newton Crypto Ltd que Wealthsimple ont 
bloqué certaines transactions destinées à des portefeuilles de bitcoins dont les adresses 
avaient été identifiées par la GRC; elles ont toutefois été incapables de dire quelle était 
la valeur de ces transactions. Wealthsimple et Newton Crypto Ltd ont informé le Comité 
qu’elles n’avaient pas remarqué un important volume de transactions destinées au 
financement des manifestations. 

Wealthsimple et Newton Crypto Ltd ont confirmé également qu’elles avaient cessé de 
vérifier les transactions à la lumière des listes fournies par la GRC dès qu’elles ont reçu la 
confirmation que les mesures d’urgence avaient été levées. 

Newton Crypto Ltd a souligné qu’elle n’avait pas la possibilité de geler ou de retenir des 
fonds détenus dans des portefeuilles de bitcoins privés à l’extérieur de sa plateforme, car 
la capacité des utilisateurs à effectuer des transactions entre pairs sans intermédiaire est 
l’une des principales caractéristiques du système Bitcoin. Newton Crypto Ltd a insisté 
toutefois sur le fait que – dans bien des cas – les bitcoins détenus dans un portefeuille 
auto-hébergé pouvaient être saisis en vertu d’une ordonnance judiciaire, car il est 
possible de les relier à une personne. Ether Capital a avancé que les mesures d’urgence 
s’appliquaient aussi bien aux plateformes qu’aux portefeuilles autohébergés, puisque les 
plateformes étaient couvertes de manière explicite, et qu’une personne qui aurait utilisé 
un portefeuille auto-hébergé pour faire un don à une adresse identifiée pouvait se faire 
repérer dans la chaîne de blocs. Ether Capital et Wealthsimple ont indiqué toutefois que 
la nature des cryptomonnaies ne limite pas leur utilisation aux plateformes relevant de 
la compétence du Canada, ce qui rend leur réglementation, leur utilisation et la 
protection des consommateurs plus compliquées. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567330
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567335
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567328
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567326
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567146
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567140
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567153
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567154
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567058
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567060
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11566969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567228
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567204
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567276
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567363
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Ether Capital a dit craindre que les réactions négatives qu’ont provoquées les mesures 
d’urgence à l’égard du secteur des cryptomonnaies ne poussent les banques et les 
cabinets d’audit à cesser d’offrir des services financiers classiques à ce secteur. 

Institutions financières 

L’Association canadienne des coopératives financières et l’Association des banquiers 
canadiens ont déclaré que leurs membres avaient travaillé avec la GRC – et s’étaient 
appuyés sur les noms fournis par celle-ci – pour exécuter le Décret, et qu’ils avaient 
comparé les données transmises avec les leurs pour déterminer s’il y avait réellement 
des activités justifiant le gel des comptes des personnes visées. 

Tout en reconnaissant qu’il était très difficile de contester les informations fournies par 
la GRC, l’Association des banquiers canadiens a déclaré que les banques essayaient de 
respecter l’esprit et l’intention du Décret afin de ne geler que les comptes de particuliers 
ou d’entités qui, à leur sens, se livraient à des activités illégales. Enfin, l’Association a 
confirmé que les banques ne se sont pas fiées à des informations externes, comme des 
fuites de listes de donateurs, pour procéder au gel de comptes. 

Le ministère des Finances a réitéré le fait qu’en temps normal les institutions financières 
peuvent geler des comptes lorsqu’elles soupçonnent une activité illégale, comme la 
fraude ou le vol, afin de protéger les clients en cas de mouvements suspects ou dans le 
cadre d’une enquête policière. Le ministère et l’Association des banquiers canadiens ont 
confirmé que des comptes pouvaient également être gelés à la suite d’ordonnances 
judiciaires. 

L’Association des banquiers canadiens a déclaré qu’en vertu du Décret, et 
indépendamment des informations fournies par la GRC, les banques étaient obligées de 
continuer à appliquer leur approche habituelle fondée sur le risque dans la surveillance 
des comptes, pour déterminer elles-mêmes s’il fallait geler un compte. L’Association a 
fait observer par ailleurs que le Décret rendait obligatoire le gel de comptes, alors que 
les institutions financières jouissent normalement d’un certain pouvoir discrétionnaire 
dans la façon de gérer la situation quand elles ont des soupçons de financement 
d’activités criminelles. 

Le CANAFE a déclaré que si un client dépasse un certain niveau de risque déterminé par 
une institution financière, cette dernière pourrait faire une déclaration d’opération 
douteuse au CANAFE. Cette déclaration contiendrait des informations sur les mesures 
prises par l’institution financière, informations qui seraient ensuite communiquées aux 
organismes chargés de l’application des lois. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567288
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568468
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562822
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562822
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562865
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562874
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562897
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562822
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540054
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562688
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562822
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562952
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-22/temoignages#Int-11541376
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Le ministère des Finances a dit que même si c’était peu probable, il était possible que 
quelqu’un ayant fait un don d’aussi peu que 20 $ se soit fait prendre et bloquer son 
compte bancaire. L’Association des banquiers canadiens a précisé que le compte n’aurait 
été bloqué que si on avait détecté une activité inhabituelle, déterminée conformément à 
l’approche de la banque fondée sur le risque. 

Avis de gel de compte 

Le ministère des Finances a confirmé que les institutions financières n’ont pas été tenues 
d’aviser leurs clients que leur compte avait été bloqué, conformément au Décret ou pour 
d’autres raisons, mais a reconnu qu’il serait possible de légiférer pour rendre cela 
obligatoire. 

L’Association des banquiers canadiens a expliqué qu’il revenait à chaque banque de 
décider s’il fallait avertir ou non les clients, comme c’est le cas pour les ordonnances 
judiciaires. Parfois, les clients ont été avisés après coup, et d’autres fois, ils n’ont pas été 
prévenus que leur compte avait été gelé. L’Association a déclaré néanmoins que si une 
banque n’avait pas avisé un client du gel de son compte, elle lui aurait tout de même 
donné l’information s’il en avait fait la demande. 

L’Association canadienne des coopératives financières a mentionné pour sa part que les 
coopératives de crédit avaient averti beaucoup de clients dont les comptes avaient été 
bloqués. Wealthsimple a déclaré qu’elle n’avait pas informé le client dont le compte 
avait été gelé, ajoutant qu’il y avait de « bonnes raisons » de ne pas informer les clients 
dans ces cas-là. Newton Crypto Ltd a indiqué que lorsqu’il y a une enquête en cours, elle 
a l’obligation de ne pas informer ses clients qu’un compte est gelé – c’est la « règle qui 
consiste à ne pas leur mettre la puce à l’oreille ». 

La GRC et le ministère des Finances ont dit que les personnes concernées devaient 
communiquer directement avec leur institution financière pour répondre à leurs 
questions et régler les problèmes éventuels découlant du gel de leur compte, même 
dans les cas où il y avait erreur sur la personne. Toutefois, l’Association des banquiers 
canadiens et le ministère des Finances ont déclaré qu’ils n’avaient eu connaissance 
d’aucun compte bloqué par erreur. 

Le ministère des Finances a affirmé que l’obligation formelle qu’avaient les institutions 
financières de revoir de façon continue les exigences en vertu du Décret offrait une 
protection adéquate aux clients. De plus, le ministère a rappelé au Comité que, 
conformément au paragraphe 47(2) de la Loi sur les mesures d’urgence, la Couronne 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539954
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563006
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540014
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562838
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562848
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568612
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567330
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567333
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563883
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539960
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540541
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562749
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11562749
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11539960
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540541
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-21/temoignages#Int-11540542
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demeure responsable, en vertu du droit actuel, de tout préjudice découlant du gel d’un 
compte par erreur. 

CHAPITRE 4 : ENTREPRISES ET PERSONNES AYANT SUBI LES 
RÉPERCUSSIONS DES BARRAGES 

Contexte 

Selon des reportages de médias, le « convoi pour la liberté de 2022 », composé 
essentiellement de gens de partout au Canada opposés à une série de politiques 
gouvernementales pour lutter contre la pandémie de COVID-19, y compris l’obligation 
vaccinale pour les camionneurs transfrontaliers, est parti de plusieurs endroits au pays 
en janvier 2022 et a convergé vers Ottawa, où il est arrivé le 28 janvier. Pendant ce 
temps-là d’autres barrages ont commencé à se former à Coutts, en Alberta, le 29 janvier, 
au pont Ambassador, à Windsor, le 7 février, et à Emerson, au Manitoba, le 
10 février 2022. 

Le Service de police d’Ottawa a estimé que le 5 février 2022, il y avait au centre-ville 
d’Ottawa environ 500 véhicules lourds associés à la manifestation, et qu’il y a eu 
sept arrestations et 70 constats d’infraction au Code de la route reliés aux barrages. Le 
6 février 2022, la Ville d’Ottawa a déclaré l’état d’urgence, et le 11 février 2022, la 
province de l’Ontario a elle aussi déclaré une situation d’urgence à cause des 
perturbations causées par les barrages existants. 

La Loi sur les mesures d’urgence a été invoquée le 14 février 2022 et, trois jours plus 
tard, le commandement unifié – qui dirigeait les services policiers à Ottawa – a établi 
une zone sécurisée, au centre-ville, à l’intérieur de laquelle les déplacements étaient 
restreints. Cette zone était située entre l’avenue Bronson et le Canal Rideau, du 
Queensway à la Colline du Parlement. Il y avait des points de contrôle policiers tout 
autour du périmètre de la zone sécurisée. Le 18 février 2022, une opération policière a 
été lancée dans les rues du centre-ville d’Ottawa pour commencer à sortir les camions et 
à évacuer les manifestants. 

Déclarations des témoins 

Au sujet des entreprises et des personnes ayant subi les répercussions des barrages, le 
Comité a recueilli des témoignages concernant les barrages dans la région de la capitale 
nationale et la façon dont le blocage du pont Ambassador a perturbé les chaînes 
d’approvisionnement et les échanges avec les États-Unis. 

https://globalnews.ca/news/8532559/bc-truck-convoy-vaccine-mandate/
https://globalnews.ca/news/8532559/bc-truck-convoy-vaccine-mandate/
https://globalnews.ca/news/8579463/protest-convoy-arrives-ottawa-multi-day-demonstration/
https://globalnews.ca/news/8581612/coutts-protestors-blockade-border-crossing/
https://windsorpolice.ca/newsroom/news-update/february/Pages/February-8-2022-Update-1.aspx
https://globalnews.ca/video/8610428/trucker-protests-new-protest-blockade-blockades-traffic-at-emerson-border-crossing
https://www.ottawapolice.ca/Modules/News/index.aspx?lang=fr&newsId=73848b16-7644-4e56-95c0-767136eff481
https://ottawa.ca/fr/nouvelles/le-maire-watson-declare-letat-durgence-ottawa-en-raison-de-la-manifestation-en-cours
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/r22069
https://www.ottawapolice.ca/Modules/News/index.aspx?keyword=&date=02/01/2022&page=4&newsId=55f169a4-101f-4860-83c6-8c645f9bfe86&lang=fr
https://www.ourcommons.ca/Content/Newsroom/Articles/News-Speaker-No-Sitting-18-02-2022-f.pdf
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Manifestations dans la région de la capitale nationale 

Lors de leur comparution devant le Comité, Investir Ottawa et la Chambre de commerce 
de Gatineau ont expliqué que le 31 janvier 2022, en Ontario et au Québec, les 
restaurants, les centres de conditionnement physique, les théâtres, les musées et les 
cinémas étaient tous prêts pour rouvrir à 50 % de leur capacité, ce qui leur donnait enfin 
une excellente occasion de générer des revenus et d’accueillir à nouveau les clients dans 
leur commerce, après la série de fermetures dues aux mesures sanitaires prises pour 
lutter contre la pandémie de COVID-19. 

Investir Ottawa a expliqué que la réouverture des commerces au centre-ville d’Ottawa 
n’a pas pu avoir lieu, parce que le convoi des manifestants est arrivé le 28 janvier 2022, 
bloquant ainsi le centre-ville. La Chambre de commerce de Gatineau a reconnu 
qu’Ottawa était le lieu de convergence du convoi et que la situation y était extrême, 
mais a déclaré devant le Comité que les manifestants avaient aussi « pris le centre-ville 
[de Gatineau] en otage ». Son représentant a ajouté que les commerçants de ce secteur 
ont subi « des pertes incroyables », en plus de « préjudices sérieux », parce que des gens 
se présentaient dans leurs commerces en refusant de respecter les mesures sanitaires. 

Investir Ottawa a insisté sur le fait que les manifestants ont empêché les entreprises de 
mener leurs activités normalement. Elle a précisé que certaines de ces entreprises 
craignaient pour la sécurité de leurs employés et avaient pris des dispositions 
supplémentaires à l’intérieur et autour du périmètre de leurs installations; sinon, elles 
étaient physiquement incapables de fonctionner. 

Au sujet de l’invocation de la Loi sur les mesures d’urgence, Investir Ottawa a déclaré 
devant le Comité ne pas se sentir outillée pour se prononcer sur l’utilité de la Loi, mais a 
affirmé qu’après avoir consacré énormément de temps à aider les entreprises à passer 
au travers de la pandémie, elle était extrêmement soulagée qu’on ait mis fin à 
la manifestation. 

À propos d’un article de CBC – faisant référence à une estimation de spécialistes 
du commerce de détail qui chiffraient entre 44 et 200 millions de dollars le coût 
économique total de la manifestation pour le centre-ville d’Ottawa, du 29 janvier au 
20 février 2022 – Investir Ottawa a déclaré que l’article exposait « de façon habile un 
éventail de points de vue sur la nature de ces coûts ». 

Par ailleurs, Investir Ottawa a indiqué qu’elle mettrait en œuvre les programmes 
gouvernementaux d’aide financière aux entreprises, avec les enveloppes de 20 millions 
de dollars du gouvernement fédéral et de 10 millions de dollars du gouvernement de 
l’Ontario, y compris un montant supplémentaire de 1,5 million de dollars alloué à 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567000
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11566976
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11566976
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567000
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11566976
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11566976
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567319
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567319
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567000
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567000
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567000
https://www.cbc.ca/news/canada/ottawa/economic-impact-freedom-convoy-downtown-ottawa-1.6376248#:~:text=Estimates%20range%20from%20%2444%20million%20to%20%24200%20million%20in%20sales%2C%20wage%20losses&text=The%20Canadian%20Press)-,Experts%20estimate%20businesses%20in%20Ottawa's%20downtown%20core%20lost%20millions%20each,and%20complete%20closures%20of%20businesses.
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567002
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567021
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Tourisme Ottawa. Ses représentants ont ajouté que les entreprises qui ont éprouvé des 
difficultés financières au cours de ces trois semaines, et qui ont clairement été touchées, 
pourront obtenir jusqu’à 15 000 $ par entreprise. Investir Ottawa a précisé que ces fonds 
étaient destinés à couvrir une partie des dépenses supplémentaires des entreprises pour 
la sécurité, les stocks de denrées périssables, et les frais généraux que les entreprises 
ont dû assumer, même si elles n’ont pas pu travailler pendant cette période. 

La Chambre de commerce de Gatineau a dit être satisfaite de la décision du 
gouvernement fédéral d’offrir aux entreprises de la ville la même aide que pour celles 
d’Ottawa, qui doit être fournie par l’intermédiaire de Développement économique 
Canada pour les régions du Québec. 

Au sujet de la santé mentale, Investir Ottawa a insisté sur le fait que les problèmes 
financiers étaient un facteur de stress important pour de nombreuses personnes, dont 
beaucoup étaient encore au bord du précipice. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567021
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567079
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567365
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Chaînes d’approvisionnement et mouvements transfrontaliers 

Figure 1 – Nombre de camions traversant le pont Ambassador par mois 

 

Source: Figure preparée par la Bibliothèque du Parlement à l’aide de données provenant de la Bridge and 
Tunnel Operators Association, Ontario Border Crossings with Michigan and New York, consultée 
le 12 avril 2022. 

Concernant le blocage du pont Ambassador, qui a commencé le 7 février 2022, 
l’Association canadienne des fabricants de pièces d’automobile (ACFPA) a réitéré devant 
le Comité que cette action avait été désavouée publiquement par l’Alliance canadienne 
du camionnage et l’Ontario Trucking Association, qu’aucun camion long-courrier n’a été 
impliqué dans le blocage du pont Ambassador, que toutes les grandes sociétés de 
logistique et sociétés cautionnées auxquelles elle fait appel ont une politique de 
vaccination à 100 % pour leurs conducteurs, et que ceux qui ne sont pas vaccinés ont été 
réaffectés au transport intérieur. L’ACFPA a aussi indiqué que les mesures sur la 
vaccination obligatoire prises au Canada l’ont été en réaction aux mesures adoptées aux 
États-Unis ou pour les refléter et a noté que le coût du camionnage avait augmenté de 
10 à 15 % en raison de l'obligation de vacciner les camionneurs. L’ACFPA a réitéré qu’elle 
a exprimé ses inquiétudes quant à l'effet de ces obligations sur son secteur en novembre 
2021, mais qu’elle a accepté « ce dernier obstacle comme quelque chose que nous 
pouvions absorber pour le plus grand bien de tous. » 

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.bridgeandtunneloperators.org%2Fimages%2FBTOA%2520Traffic%25202022.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568552
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568565
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568400
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L’ACFPA a souligné le fait que l’industrie automobile canadienne est très intégrée à 
l’industrie américaine, et a expliqué qu’au cours d’une journée normale, environ 
10 000 camionneurs chargent, dans des entreprises canadiennes de pièces détachées, 
pour 50 millions de dollars de marchandises, qu’ils vont livrer ensuite à leurs clients 
américains, et qu’ils reviennent au pays avec des chargements équivalents provenant 
d’usines américaines et destinés aux constructeurs automobiles canadiens. 

En ce qui concerne les répercussions du blocage du pont Ambassador, l’ACFPA a déclaré 
que les barrages avaient entraîné l’arrêt de la production dans des usines du Michigan, 
de l’Ohio, de l’Illinois, du Kentucky et plus loin dans le Tennessee. Cela a coûté au 
secteur hautement intégré de l’automobile environ 1 milliard de dollars en pertes de 
production, et environ 100 000 travailleurs canadiens du secteur de l’automobile ont 
subi des pertes de quarts de travail et de salaire. L’ACFPA a expliqué par ailleurs que le 
Canada négocie actuellement avec les États-Unis au sujet du plan d’électrification, et le 
blocage du pont a fait comprendre aux législateurs américains que leur pays était 
vulnérable à une interruption des livraisons de pièces automobiles en provenance 
du Canada. 

C’est la raison pour laquelle l’ACFPA a plaidé en faveur d’un meilleur plan d’atténuation 
global, entre tous les ordres de gouvernement, pour empêcher des blocages semblables 
d’infrastructures publiques essentielles à l’avenir. 

CHAPITRE 5 : SOCIOFINANCEMENT 

Contexte 

Le sociofinancement peut être décrit comme un moyen, pour des particuliers ou des 
entreprises, de collecter des fonds auprès d’un grand nombre de personnes en utilisant 
des plateformes virtuelles. Les campagnes de financement peuvent être lancées par des 
entreprises, afin de recueillir des fonds en échange de contreparties financières ou en 
nature pour les contributions versées, ou bien par des particuliers ou des organismes 
sans but lucratif, pour collecter des fonds à des fins caritatives ou autres, sans rien 
donner en retour. 

GoFundMe est une plateforme de sociofinancement basée aux États-Unis qui a été 
fondée en 2010. Selon ses conditions d’utilisation, GoFundMe n’est ni un courtier, ni un 
établissement financier, ni un créancier, ni un organisme caritatif. Il s’agit plutôt d’une 
simple « plateforme d’administration » qui permet aux collecteurs de fonds d’entrer en 
contact avec les donateurs. C’est donc dire que GoFundMe ne traite pas les transactions 
financières des donateurs et ne figure pas parmi les entités tenues, en vertu de l’article 5 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#11568400
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568549
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568549
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#11568400
https://ec.europa.eu/growth/access-finance-smes/guide-crowdfunding/what-crowdfunding/crowdfunding-explained_en
https://www.gofundme.com/fr-fr/c/terms
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/p-24.501/section-5.html
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de la LRPCFAT, de signaler les transactions suspectes à l’agence canadienne du 
renseignement financier, le CANAFE. Ce sont plutôt les tiers s’occupant du traitement 
des paiements pour GoFundMe qui seraient visés par cette disposition de la LRPCFAT. 

L’article 8 des conditions d’utilisation de GoFundMe interdit 

tout [c]ontenu [u]tilisateur reflétant ou favorisant un comportement que 
nous considérons, à notre seule discrétion, comme une instance d’abus de 
pouvoir ou d’incitation à la haine, à la violence, au harcèlement, à 
l’intimidation, à la discrimination, au terrorisme ou à l’intolérance sous 
quelque forme que ce soit, et en lien avec la race, l’origine ethnique ou 
nationale, la croyance religieuse, l’orientation sexuelle, le sexe, l’identité 
sexuelle, l’expression de genre, des handicaps ou des maladies graves. 

Au début, GoFundMe avait facilité le sociofinancement des manifestations, mais le 
4 février 2022, la plateforme a annoncé qu’elle annulait la collecte de fonds parce qu’elle 
avait reçu « la preuve des forces de l’ordre que la manifestation, d’abord pacifique, 
s’était transformée en siège, ainsi que des rapports de police faisant état de violences 
et d’autres activités illégales » [traduction]. Ayant été abandonnés par GoFundMe, les 
organisateurs du convoi se seraient tournés vers la plateforme GiveSendGo pour obtenir 
du sociofinancement. 

Les conditions d’utilisation de GiveSendGo sont à peu près les mêmes que celles de 
GoFundMe en ce sens qu’elles interdisent l’utilisation de la plateforme pour des activités 
qui contreviennent à toute loi, ordonnance ou à tout règlement, dans la mesure où ces 
activités « encouragent, promeuvent, facilitent la participation à une activité illégale ou 
poussent des gens à le faire, [ou encore] font la promotion de la haine, de la violence, de 
l’intolérance raciale ou de l’exploitation financière d’un acte criminel » [traduction]. 

Déclarations des témoins 

Durant son étude, le Comité a appris comment GoFundMe et GiveSendGo surveillaient 
les activités sur leurs plateformes de sociofinancement, quelle était leur implication 
dans les manifestations à Ottawa et ailleurs au Canada, et quelle était, selon elles, la 
provenance des dons destinés aux manifestants. GiveSendGo a été invitée à participer 
à l'étude du Comité mais a refusé de se présenter. Par conséquent, les membres du 
Comité n'ont pas eu l'occasion d'interroger ce témoin ou d'aborder directement son 
témoignage. Elle a témoigné devant le Comité permanent de la sécurité publique et 
nationale (SECU) le 3 mars 2022 et ses déclarations sont reprises dans ce chapitre. 

https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/p-24.501/section-5.html
https://support.gofundme.com/hc/fr-ca/articles/4402563115412-Options-de-paiement-pour-les-donateurs
https://support.gofundme.com/hc/fr-ca/articles/4402563115412-Options-de-paiement-pour-les-donateurs
https://www.gofundme.com/f/taking-back-our-freedom-convoy-2022
https://www.thestar.com/politics/federal/2022/02/05/heres-how-the-so-called-freedom-convoy-is-still-raising-thousands-of-dollars-per-minute-even-without-gofundme.html
https://www.givesendgo.com/terms-of-use
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11502643
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/SECU/StudyActivity?studyActivityId=11502643
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Surveillance des campagnes de financement 

GoFundMe, lors de sa comparution devant SECU, a informé les membres du Comité 
qu’environ 20 % de ses effectifs s’occupaient de la vérification de la conformité, 
notamment du respect des politiques, de l’application des lois, de la prévention des 
crimes financiers et du tri des sanctions. 

GoFundMe a témoigné faire preuve de diligence en matière de collecte de fond sur la 
plateforme, en se concentrant d’abord sur le destinataire des fonds et en procédant à 
une « identification des clients », en collaboration avec les prestataires de services de 
paiements, afin de savoir qui sont les destinataires des fonds et le titulaire du compte 
dans lequel sera déposé l’argent. GoFundMe a ajouté que les prestataires de services de 
paiements et les banques faisaient eux aussi preuve de la diligence requise en ce qui 
concerne les destinataires des fonds. 

Pour ce qui est des dons eux-mêmes, GoFundMe a dit faire une évaluation basée sur les 
risques en fonction de la nature de la campagne de financement. Dans le cas de la 
campagne de soutien aux manifestations, GoFundMe a expliqué avoir intensifié 
l’examen des dons dans la mesure où il s’agissait d’une campagne « sans précédent, qui 
évoluait rapidement » et avait d’importantes répercussions, et avoir aussi procédé à un 
examen des sources de dons étrangères. 

GiveSendGo a indiqué pour sa part que le pourcentage des ressources qu’elle consacrait 
à la vérification des campagnes et de l’identité des organisateurs était similaire à celui de 
GoFundMe. Elle a déclaré condamner la violence sous toutes ses formes et avoir mis en 
place des processus, avec les forces de l’ordre, pour s’occuper des gens responsables 
d’actes de violence. Elle a ajouté qu’elle disposait d’un certain pouvoir discrétionnaire lui 
permettant de déterminer si des campagnes de financement étaient liées à des activités 
interdites selon les conditions d’utilisation de sa plateforme. Elle a expliqué par ailleurs 
que dans la mesure où les personnes ou les organisations impliquées dans une 
campagne sont légalement autorisées à recevoir des paiements, qu’elles passent les 
contrôles associés à la connaissance du client et à la lutte contre le blanchiment de 
capitaux, et que l’objet de la campagne est légal, elle autorisait la campagne sur sa 
plateforme. De plus, elle a dit considérer que le droit de manifester est essentiel dans 
une démocratie, et a ajouté qu’elle était très réticente à l’idée qu’on brime les libertés 
des gens à cause de leurs convictions politiques. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11555330
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568443
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568443
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11556536
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11556022
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11556050
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11556688
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/SECU/reunion-12/temoignages#Int-11556131
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Implication des plateformes de sociofinancement dans 
les manifestations 

GoFundMe et GiveSendGo ainsi que d’autres témoins ont fait état de l’implication de ces 
deux plateformes de sociofinancement dans le financement des manifestations. 

GoFundMe a expliqué que la campagne de financement pour le « convoi de la liberté » 
avait été lancée le 14 janvier 2022, qu’elle avait fait l’objet d’une surveillance active dès 
le lendemain en raison de l’importante mobilisation qu’elle suscitait, et qu’à ce 
moment-là, elle respectait les conditions d’utilisation de la plateforme. GoFundMe a 
procédé à une remise de 1 million de dollars, par l’intermédiaire de son prestataire de 
services de paiements, qui a été versée sur le compte de la Banque TD désigné par 
l’organisatrice de la campagne. Elle a ajouté que la Banque TD avait demandé à un 
tribunal que l’argent se trouvant sur ce compte soit rendu. 

GoFundMe a déclaré avoir suspendu la campagne de sociofinancement le 2 février 2022 
– ce qui impliquait l’arrêt de tous les dons et retraits – après des déclarations publiques 
faites par l’organisatrice. Entre le 2 et le 4 février 2022, GoFundMe a reçu des rapports 
des autorités locales faisant état de violences, de harcèlement, de désinformation et de 
comportements menaçants de la part de personnes impliquées dans les manifestations. 
Le 4 février 2022, à la suite d’échanges avec l’organisatrice et son équipe, et après avoir 
reçu de nouveaux rapports des autorités, GoFundMe en est venu à la conclusion que la 
campagne de sociofinancement ne respectait plus les conditions d’utilisation de la 
plateforme, et a commencé à rembourser tous les donateurs par l’intermédiaire de son 
prestataire des services de paiements, y compris tous les frais de traitement des 
transactions, les pourboires et le million de dollars déjà versé. Le 14 février 2022, 
GoFundMe s’est préenregistrée auprès du CANAFE, comme exigé par le Décret pris en 
vertu de la Loi sur les mesures d’urgence. 

Le CANAFE a indiqué qu’après que GoFundMe eut décidé de mettre un terme à la 
campagne de sociofinancement sur sa plateforme, une nouvelle campagne de 
sociofinancement a été lancée sur la plateforme GiveSendGo. Le ministère de la Justice a 
déclaré qu’à la demande du gouvernement de l’Ontario, le 10 février 2022, un tribunal 
avait ordonné le gel des deux principaux comptes de sociofinancement se trouvant sur la 
plateforme GiveSendGo, et a ajouté que l’ordonnance avait été exécutée en vertu des 
accords de coopération entre le Canada et les États-Unis en matière de criminalité 
financière. 

Lors de sa comparution devant le Comité SECU, GiveSendGo a déclaré qu’environ 6 % de 
toutes ses campagnes de financement étaient lancées au Canada, et qu’elle n’avait 
jamais hébergé de campagne politique de cette ampleur auparavant. Elle a déclaré 
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devant le Comité qu’elle considérait que ces manifestations étaient en grande partie 
pacifiques, et qu’elle ignorait que des manifestants avaient appelé à la violence et au 
renversement du gouvernement. Elle a tenu à préciser que les campagnes organisées 
sur GiveSendGo n’avaient pas de liens avec le blocage du pont Ambassador. La 
plateforme de sociofinancement a ajouté qu’elle n’a jamais été contactée par les 
autorités canadiennes pour mettre fin à la campagne de financement pour les 
manifestants, et qu’elle avait entendu parler des manifestations par les médias et 
d’autres sources indirectes. Elle a indiqué qu’elle avait eu connaissance de l’ordonnance 
d’un tribunal de l’Ontario par les médias sociaux. Selon GiveSendGo, les autorités 
canadiennes auraient dû se montrer plus proactives en s’adressant à ceux qu’elles 
croyaient susceptibles de commettre des infractions. 

En ce qui concerne les fonds gelés en vertu de l’ordonnance d’un tribunal ontarien, 
GiveSendGo a déclaré, le 3 mars 2022, que ces fonds étaient détenus dans un compte 
bancaire américain. Ella a ajouté qu’elle examinait les options à sa disposition et qu’elle 
voulait s’assurer que les fonds recueillis lors de la campagne aillent aux bénéficiaires, si 
possible; et que si ce n’était pas possible, les fonds seraient retournés aux donateurs. Par 
ailleurs, GiveSendGo a informé les membres du Comité SECU que la plateforme avait été 
la cible d’une cyberattaque pendant la campagne de sociofinancement, et qu’elle avait 
mobilisé des ressources supplémentaires pour prévenir de telles attaques sur sa 
plateforme à l’avenir. 

Provenance des dons 

GoFundMe a expliqué au Comité qu’elle avait examiné l’origine des dons effectués sur sa 
plateforme dans le cadre de la campagne de soutien aux manifestations. Elle a précisé 
avoir travaillé avec ses partenaires s’occupant du traitement des paiements ainsi que les 
institutions financières concernées, afin de déterminer la provenance des dons, en se 
basant sur les instruments financiers utilisés; elle a fait remarquer, par exemple, que 
chaque carte de crédit est associée à un numéro d’identification bancaire. Elle a ajouté 
que recueillir de l’information allant au-delà de la banque émettrice et de l’instrument 
de paiement pourrait se révéler très compliqué, et qu’il faudrait que ce soit la banque 
elle-même qui le fasse. 

GoFundMe a constaté que 88 % des fonds provenaient du Canada et que 86 % des 
donateurs ont utilisé des comptes de banques ou cartes de crédit canadiens; toutefois, 
les informations qu'elle reçoit sont déclarées par les donateurs eux-mêmes et elle 
compte sur les banques et les cartes de crédit pour confirmer l'identité de ces 
personnes. Elle a remarqué qu’un petit nombre de dons venaient de Russie, mais que, 
selon les preuves dont elle disposait, ces dons n’étaient pas le fruit d’un effort concerté. 
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Selon la plateforme, le don le plus important s’élevait à 30 000 $ et a été fait par 
un Canadien. 

GiveSendGo a indiqué pour sa part que 60 % des donateurs et des dons faits sur sa 
plateforme en appui aux manifestations venaient du Canada, et que 37 % venaient de 
banques ou cartes de crédit situées aux États-Unis. Elle a ajouté que la plupart des dons 
étaient inférieurs à 100 $. 

En réponse aux préoccupations qui ont été soulevées par le Comité au sujet du 
financement de la manifestation, notamment certains dons qui provenaient de 
l’étranger, la GRC a expliqué que ce qu’elle pouvait rendre public était limité puisqu’une 
enquête est en cours à ce sujet. 

L’Assemblée des Premières Nations a fait remarquer que le financement « des 
manifestations et des blocages du “convoi de la liberté” a[vait] mis en évidence la 
vulnérabilité du Canada à l’influence de groupes suprémacistes blancs nationaux et 
internationaux et de groupes d’extrême droite ». 

CHAPITRE 6 : RENSEIGNEMENT FINANCIER ET RÉGLEMENTATION 

Contexte 

Établi par la LRPCFAT et ses règlements, le CANAFE est l’unité du renseignement 
financier du Canada. Il recueille des renseignements financiers et veille à ce que les 
entités déclarantes respectent la Loi et ses règlements. Le CANAFE est un partenaire 
unique du Régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et 
le financement d’activités terroristes, qui relève du ministère des Finances. Il est 
constitué en agence de renseignements financiers indépendante des organismes 
d’application de la loi et n’a aucun pouvoir d’enquête. Il est autorisé à communiquer des 
renseignements financiers à des organismes d’application de la loi – qui pourraient être 
amenés à enquêter sur l'existence de blanchiment d'argent ou de financement du 
terrorisme – ainsi que d'autres ministères ayant des rôles distincts dans le cadre du 
régime. Dans le régime canadien, le CANAFE est investi des responsabilités suivantes : 

• recueillir les déclarations d’opérations financières et les renseignements 
transmis volontairement, conformément à la loi et ses règlements; 

• protéger les renseignements personnels qu’il détient; 

• s’assurer de la conformité des entités déclarantes à la loi et ses 
règlements connexes; 
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• tenir un registre des entreprises de services monétaires au Canada; 

• produire des renseignements financiers utiles aux enquêtes sur le 
blanchiment d’argent, le financement des activités terroristes et les 
menaces pour la sécurité du Canada; 

• recueillir et analyser des données provenant de diverses sources qui font 
ressortir les tendances et modes opératoires en matière de blanchiment 
d’argent et de financement des activités terroristes; 

• informer et sensibiliser la population à l’égard du blanchiment d’argent et 
du financement des activités terroristes. 

Le CANAFE définit le financement des activités terroristes comme un acte qui consiste à 
réunir des fonds pour la réalisation d’activités terroristes. Il peut s’agir de fonds 
provenant de sources légitimes, par exemple les dons de particuliers, d’entreprises ou 
d’organismes de bienfaisance qui par ailleurs exercent leurs activités en toute légitimité. 
Il peut s’agir aussi de fonds d’origine criminelle, par exemple le trafic de stupéfiants, la 
contrebande d’armes et d’autres biens, la fraude, les enlèvements et l’extorsion1. 

Aux termes du paragraphe 4(1) du Décret, de nouvelles entités étaient obligées de 
s’inscrire auprès du CANAFE si elles avaient en leur possession un bien appartenant à 
une personne désignée ou détenu ou contrôlé par elle ou pour son compte. 

Les nouvelles entités qui devaient s’inscrire auprès du CANAFE en vertu du Décret sont : 

• les plateformes collaboratives et celles de monnaie virtuelle qui 
sollicitent des dons; 

• toute entité qui exécute l’une ou l’autre de fonctions suivantes : 

o la fourniture ou la tenue d’un compte détenu au nom d’un ou de 
plusieurs utilisateurs finaux en vue d’un transfert électronique de 
fonds, 

 
1 Le financement des activités terroristes constitue une infraction aux termes des articles 83.02, 83.03 

et 83.04 ou de l’article 83.12 du Code criminel découlant d’une violation de l’article 83.08 (Blocage des 
biens). Le terme « activité terroriste » est défini au paragraphe 83.01(1) du Code criminel. 

https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-02-15-x1/html/sor-dors22-fra.html
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https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-9.html#:~:text=Note%20marginale%20%3A-,Blocage%20des%20biens,-83.08%C2%A0(1)%C2%A0Il
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/page-8.html#:~:text=PARTIE%20II.1-,Terrorisme,-D%C3%A9finitions%20et%20interpr%C3%A9tation
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o la détention de fonds au nom d’un utilisateur final jusqu’à ce qu’ils 
soient retirés par celui-ci ou transférés à une personne physique ou à 
une entité, 

o le transfert électronique de fonds à la demande d’un utilisateur final, 

o l’autorisation de transfert électronique de fonds ou la transmission, la 
réception ou la facilitation d’une instruction en vue d’un transfert 
électronique de fonds, 

o la prestation de services de compensation ou de règlement. 

En vertu du Décret, ces entités étaient tenues de déclarer au CANAFE les opérations 
douteuses ou les opérations de grande valeur. 

La vice-première ministre a en outre déclaré – relativement à la surveillance des 
plateformes de sociofinancement et des fournisseurs de services de paiement – que le 
« gouvernement présentera aussi des mesures législatives pour que le CANAFE soit doté 
de ces pouvoirs de manière permanente ». 

https://www.fintrac-canafe.gc.ca/reporting-declaration/info/rptstr-fra
https://www.fintrac-canafe.gc.ca/reporting-declaration/info/rptstr-fra
https://www.fintrac-canafe.gc.ca/reporting-declaration/info/rptEFT-fra
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2022/02/allocution-de-la-vice-premiere-ministre-et-ministre-des-finances-concernant-la-loi-sur-les-mesures-durgence.html
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Figure 2 – Résumé des obligations des entités financières en matière de 
collecte et de divulgation de renseignements en vertu de la Loi sur le recyclage 

des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes et du 
Décret sur les mesures économiques d’urgence 

 

Notes:  a. « Institutions financières » désigne les entités spécifiées à l’article 5 de la LRPCFAT. 
b. L’expression « personne désignée » était définie à l’article 1 du Décret.  
c. D’autres entités étaient assujetties à ces obligations conformément à l’article 3 du Décret. 
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d. La LRPCFAT et le Décret autorisent également d’autres entités à recevoir la communication de 
renseignements.  
e. L’obligation de vérification continue prévue à l’article 3 du Décret ordonnait aux entités « de 
vérifier de façon continue si des biens qui sont en leur possession ou sous leur contrôle 
appartiennent à une personne désignée ou sont détenus ou contrôlés par elle ou pour son 
compte ». 
f. L’obligation de cesser les opérations est prévue à l’article 2 du Décret.  
g. L’obligation de communication est prévue à l’article 5 du Décret. 

Déclarations des témoins 

Comparaissant devant le Comité, des témoins ont mis en relief les opérations du 
CANAFE et son rôle en vertu des mesures d’urgence, le fonctionnement de certaines 
plateformes de cryptomonnaie, le renseignement financier pouvant être recueilli des 
plateformes de sociofinancement et des fournisseurs de services de paiement, ainsi que 
la façon dont ces entreprises sont ou pourraient être réglementées. 

Dans son témoignage au Comité, le CANAFE a souligné que les mesures d’urgence n’ont 
pas élargi son mandat, mais seulement les entités tenues de lui transmettre des 
déclarations, et que la portée de ces déclarations se limite au blanchiment d’argent et au 
financement d’activités terroristes. En ce qui concerne la réception de renseignements 
sur les dons aux plateformes de sociofinancement, le CANAFE a ajouté que, 
indépendamment des mesures d’urgence, chaque fois qu'une telle plateforme a été 
utilisée, « il y a un contact avec une institution financière. Quiconque crée une page ou 
recueille des dons afin de les remettre à d'autres doit communiquer avec une banque. 
Ainsi, une institution financière sera en mesure de nous signaler des transactions 
atteignant un certain seuil ou pour lesquelles elles ont des motifs raisonnables de 
soupçonner qu'elles sont liées au blanchiment d'argent ou au financement d'activités 
terroristes. » GoFundMe a confirmé qu’elle n’interagit pas directement avec les 
donateurs, qu’elle ne retient aucun fonds recueilli auprès des donateurs et qu’elle n’est 
pas en mesure de transférer ces fonds, les dons étant traités, retenus et versés par ses 
partenaires de traitement des paiements, lesquels sont déjà réglementés par le CANAFE. 

Le CANAFE a rappelé au Comité qu’il a été créé en tant qu’unité administrative de 
renseignement financier pour des questions concernant le blanchiment d’argent et le 
financement d’activités terroristes, et non pas en tant qu’organisme d’application de la 
loi ou d’enquête. En conséquence, il n’a pas le pouvoir de surveiller ou de suivre les 
opérations financières en temps réel, de geler ou de saisir des fonds, de demander à une 
entité de geler ou de saisir des fonds, ou d’annuler ou de retarder des opérations 
financières. Le Parlement du Canada a délibérément pris cette décision pour s’assurer 
d’avoir accès aux renseignements nécessaires pour appuyer les enquêtes sur le 
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blanchiment d’argent et le financement du terrorisme menées par les services de police, 
les organismes d’application de la loi et les organismes de sécurité nationale du Canada, 
tout en protégeant la vie privée des Canadiens. 

Le CANAFE a confirmé qu’il n’a aucunement participé au gel de comptes découlant des 
renseignements que la GRC a fournis aux institutions financières. L’organisme a ajouté 
que les opérations de gel de comptes ont été effectuées sans qu’il le sache. Il a aussi 
souligné qu’une fois les comptes gelés, il n’y avait aucune opération à déclarer 
au CANAFE. 

Le ministère des Finances et le CANAFE ont précisé que, avant le Décret, les plateformes 
de sociofinancement, les fournisseurs de services de paiement et certaines plateformes 
de cryptomonnaie ne faisaient pas de déclarations au CANAFE; les obliger à le faire 
pouvait aider à réduire les risques que ces plateformes reçoivent des fonds illicites et à 
améliorer, en quantité et en qualité, les renseignements financiers obtenus par le 
CANAFE, ce qui était aussi utile pour les enquêtes menées par les organismes 
d’application de la loi. Le CANAFE a précisé que ces groupes étaient tenus de s’inscrire 
auprès du CANAFE seulement lorsqu’ils avaient en leur possession ou sous leur contrôle 
des biens dont la propriété, la possession ou le contrôle relevaient d’une personne ou 
d’une entité qui participait à une activité qui était interdite aux termes du Règlement sur 
les mesures d’urgence, que cette obligation a pris fin à la révocation des mesures 
d’urgence et que toute entité déjà inscrite auprès du CANAFE avait déjà l’obligation de 
déclarer les activités visées par le Décret. Wealthsimple a ajouté que les cryptomonnaies 
comme le bitcoin sont déjà totalement transparentes, chaque opération étant consignée 
dans une chaîne de blocs publique. 

Le CANAFE a en outre indiqué que, si les organismes de réglementation provinciaux 
peuvent s’occuper de certains aspects des activités des plateformes de 
sociofinancement, des fournisseurs de services de paiement et de certaines plateformes 
de cryptomonnaies, obliger ces derniers à faire des déclarations au CANAFE également 
ne constituait pas un chevauchement des efforts. Il a aussi indiqué qu’il travaille en 
étroite collaboration avec ses organismes provinciaux correspondants en ce qui 
concerne l’établissement d’ententes d’échange de renseignements, la formation du 
personnel et les pratiques exemplaires. Le CANAFE a également souligné qu’il mène 
d’importantes activités de sensibilisation auprès des institutions financières au sujet des 
mesures de conformité et du rôle essentiel que jouent ces institutions pour enrayer la 
criminalité financière et atténuer ses méfaits. 

En ce qui concerne la réglementation des plateformes de sociofinancement, GoFundMe 
a dit croire qu’il n’y a pas de lois ou de règlements régissant directement les activités de 
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sociofinancement au Canada et que, ailleurs dans le monde, la réglementation incombe 
généralement à l’organisateur de la campagne de financement, qui peut être tenu 
d’obtenir un permis ou une approbation gouvernementale avant de commencer à 
collecter des fonds. Cette approche est employée notamment en Australie, au Danemark 
et en Finlande. Dans d’autres États, comme à Singapour, les plateformes de collecte de 
fonds en ligne sont priées de respecter des codes de conduite volontaires qui précisent 
les pratiques exemplaires en matière de protection des utilisateurs. En Roumanie, les 
donateurs sont assujettis à des règles relatives au montant de leur don. 

Le CANAFE a confirmé qu’il avait les moyens de respecter les exigences des mesures 
d’urgence et qu’il a été en mesure d’adapter rapidement son site Web aux mesures et de 
répondre aux questions des entités déclarantes. 

Le ministère des Finances a confirmé que le CANAFE ne peut demander d’information 
aux entités déclarantes et que le CANAFE n’a pas été contacté à ce sujet, cela ne faisant 
pas partie de son mandat. Le CANAFE a aussi réaffirmé qu’il ne surveille pas les 
opérations étrangères, bien qu’il échange des renseignements avec ses organismes 
internationaux correspondants, qui peuvent lui transmettre de l’information sur des 
opérations douteuses ou de grande valeur ayant le Canada comme point d’arrivée. De 
même, l’organisme n’utilise pas de renseignements provenant de fuites de données et 
n’a pas reçu de liste de personnes ayant fait des dons pour la manifestation, cela ne 
faisant pas partie de son mandat. 

Au sujet des cryptomonnaies, le CANAFE a précisé que les courtiers en monnaies 
virtuelles2 sont assujettis à ses exigences de déclaration courantes, mais pas les services 
d’échanges entre pairs. L’ajout des courtiers en monnaies virtuelles est venu en 2020 
et 2021 et l’organisme dit être maintenant en mesure de voir l’ensemble du continuum 
des devises conventionnelles et des monnaies virtuelles, ce qui est très utile pour la 
réalisation de son mandat. Le CANAFE a aussi souligné qu’il recevait d’excellents 
renseignements des courtiers en monnaies virtuelles, comme dans le cadre de son 
partenariat public-privé de lutte contre le contenu d’exploitation sexuelle des enfants sur 
Internet, et que les déclarations d’opérations douteuses qu’il a obtenues ont fait tomber 
le mythe de l’anonymat des opérations en monnaies virtuelles. 

 
2 « Courtier en monnaies virtuelles » s’entend de toute entreprise dont l’objet est la représentation 

numérique de la valeur qui peut être utilisée à des fins de paiement ou d’investissement, qui n’est pas une 
monnaie fiduciaire et qui peut être facilement échangée contre des fonds ou contre une autre monnaie 
virtuelle pouvant être facilement échangée contre des fonds; ou la clé privée d’un système de chiffrement 
permettant à une personne ou entité d’avoir accès à une telle représentation numérique de la valeur. 
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En ce qui concerne la mesure dans laquelle les plateformes de sociofinancement et les 
fournisseurs de services de paiement se sont inscrits au CANAFE, l’organisme a indiqué 
qu’il y avait des limites à ce qu’il pouvait faire pendant la courte période où les mesures 
d’urgence ont été en vigueur, mais que les entités qui étaient préalablement inscrites au 
CANAFE auraient été en mesure de signaler les opérations suspectées de servir au 
blanchiment d’argent ou au financement d’activités terroristes. En outre, le CANAFE n’a 
pas été en mesure de déterminer la meilleure manière d’exploiter la pleine valeur des 
déclarations des plateformes de sociofinancement pendant la période où les mesures 
ont été en vigueur, mais a indiqué qu’il continuerait à y travailler. L’organisme a ajouté 
que, ne voulant pas être utilisées à mauvais escient par des organisateurs ou des 
donateurs, de nombreuses plateformes de sociofinancement ont d’imposants 
programmes de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement d’activités 
terroristes. 

Le CANAFE a mentionné que, pendant que les mesures d’urgence étaient en vigueur, il 
n’y a pas eu de diminution ni d’augmentation importante du nombre de déclarations, 
mais que l’augmentation du nombre d’entités déclarantes peut avoir contribué à 
sensibiliser davantage la population au fait qu’il était illégal de faire un don en soutien à 
la manifestation, si bien que le CANAFE n’a joué qu’un rôle indirect dans la résolution 
des manifestations. Il a clarifié que « le fait que des gens déboursent des fonds pour 
faciliter un barrage illégal, ou qu'ils appuient une telle mesure, n'a rien à voir avec le 
blanchiment d'argent ou le financement des activités terroristes. [Le CANAFE ne 
recevrait pas] de déclaration d'opérations douteuses à la suite de [cette activité]. » 

Pour ce qui est d’assujettir en permanence les plateformes de sociofinancement et les 
fournisseurs de services de paiement aux exigences de déclaration du CANAFE, le 
ministère des Finances a fait savoir que cela pourrait être fait par la voie législative ou 
réglementaire, qu’il n’y aurait aucune incidence sur la capacité des Canadiens de faire 
des dons légalement par l’intermédiaire de plateformes de sociofinancement par la 
suite, que cela comblerait un vide au niveau fédéral et que le ministère travaille en 
étroite collaboration avec le ministère de la Justice et le CANAFE pour faire avancer ce 
dossier. La GRC a déclaré que ce changement devrait être permanent, parce qu’il est 
important que le CANAFE ait des renseignements en temps réel sur ces plateformes. 
Le CANAFE a fait observer qu’il a l’obligation d’étudier les tendances émergentes et 
d’évoluer au même rythme que la technologie, mais qu’il était difficile de déterminer où 
se trouvent les lacunes dans la loi et qu’il est possible qu’il ne reçoive pas beaucoup de 
déclarations des plateformes de sociofinancement vu la nature de leurs activités. 

Au sujet des changements éventuels aux types de renseignements qu’il reçoit ou aux 
types d’entités qui lui transmettent des déclarations, le CANAFE a dit réévaluer 
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continuellement sa compréhension de la provenance des risques en matière de 
blanchiment d’argent et de financement d’activités terroristes et sa façon d’évaluer le 
plus efficacement possible ces risques à l’aide des déclarations qu’il reçoit. Le CANAFE a 
en outre déclaré qu’il examine constamment les échappatoires et les vulnérabilités 
potentielles en vertu de son mandat et que toute amélioration qu’il recommanderait 
serait fondée sur son expérience et les meilleures pratiques internationales. 

CHAPITRE 7 : COMMUNICATION GOUVERNEMENTALE ET 
MINISTÉRIELLE 

Contexte 

Le Décret a introduit un certain nombre d'obligations pour les institutions financières et 
autres fournisseurs de services financiers, comme indiqué au chapitre 1. Avant et après 
l'entrée en vigueur du Décret, des entités du gouvernement fédéral ont communiqué 
avec les fournisseurs de services financiers, notamment lors de séances d'information, 
afin de les aider à appliquer les mesures contenues dans le Décret. 

Déclarations des témoins 

En ce qui concerne la communication avant et après l’entrée en vigueur du Décret, des 
témoins ont donné des précisions sur l’application du Décret et sur les niveaux 
d’interaction avec diverses entreprises et ont exprimé le souhait que des directives 
supplémentaires soient fournies à l’avenir. 

En ce qui concerne la promulgation des mesures d’urgence, un certain nombre de 
témoins ont formulé des observations sur les renseignements qui ont été fournis aux 
entreprises qui allaient avoir à faire appliquer certains aspects du Décret. Le ministère 
des Finances a précisé que, dans sa formulation, le Décret indiquait clairement que les 
institutions financières étaient chargées de son application et que, même si le ministère 
n’a pas fourni d’information ou de directives écrites aux institutions financières sur 
l’application du Décret, il a fait savoir qu’il se tenait à la disposition des institutions pour 
répondre à leurs questions. Le ministère a ajouté qu’il était en communication avec les 
institutions financières, notamment le Mouvement Desjardins – communication parfois 
quotidienne – afin de discuter du Décret et répondre à leurs questions au sujet de sa 
mise en œuvre. De plus, le ministère et l’Association canadienne des coopératives 
financières ont souligné les séances d’information qui ont été tenues à l’intention des 
institutions financières touchées, auxquelles ont participé plus de 620 personnes et plus 
de 220 coopératives de crédit. En ce qui concerne l’information fournie par le 
gouvernement et la mise en œuvre du Décret, l’Association des banquiers canadiens a 
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signalé que les conseillers juridiques des institutions financières auraient examiné 
l’information. 

La GRC a affirmé qu’elle a été en communication constante avec les institutions 
financières pendant la durée du Décret afin de s’assurer qu’elles recevaient l’information 
la plus récente sur les personnes et les entités d’intérêt pour qu’elles puissent effectuer 
une vérification éclairée avant de décider de geler ou dégeler des produits financiers. 
L’Association canadienne des coopératives financières a dit avoir eu l’impression que les 
six plus grandes banques canadiennes avaient été consultées ou informées plusieurs 
jours avant les coopératives de crédit et les autres institutions financières et que ses 
membres devraient obtenir un traitement égal à l’égard des questions qui ont une 
incidence directe sur leurs opérations, particulièrement en temps de crise. De plus, 
lorsque les mesures ont été annoncées, ses membres avaient beaucoup de mal à 
déterminer à qui les sanctions financières s’appliquaient, et certains Canadiens ont été 
pris de panique à l’idée que leurs comptes puissent être gelés. Beaucoup de ses 
membres ont exprimé cette inquiétude, et de nombreux Canadiens ont donc effectué 
des retraits importants auprès des coopératives de crédit, parfois de l’ordre de centaines 
de milliers de dollars, voire de millions de dollars dans quelques cas. Bien que ces 
retraits n’aient pas causé de problèmes de liquidité pour les coopératives de crédit, une 
communication plus efficace et beaucoup plus claire de la part du gouvernement aurait 
pu atténuer ce problème. À l’opposé, l’Association des banquiers canadiens a déclaré 
n’avoir observé aucun changement important dans les activités de retrait au cours des 
journées qui ont suivi la promulgation de la Loi sur les mesures d’urgence, tout en 
mentionnant qu’il aurait été utile d’obtenir des renseignements plus clairs du 
gouvernement et/ou des autorités compétentes dès le départ. 

De même, la Cheffe nationale de l’Assemblée des Premières Nations, RoseAnne 
Archibald, a souligné qu’elle n’a pas été convenablement avisée des mesures d’urgence 
et qu’il devrait y avoir beaucoup plus d’échanges avec les Premières Nations sur les 
répercussions profondes de la Loi et de son invocation. La Cheffe nationale a ajouté que 
bien qu’elle « apprécie beaucoup la relation qu’[elle a] tissée avec le ministre Miller, … 
donner un préavis d'un jour à la cheffe nationale n'est pas acceptable. Dans ce cas, il 
doit absolument y avoir des processus plus exhaustifs en place quand il est question des 
défenseurs des droits des Premières Nations relatifs aux terres et à l'eau. » 

En ce qui concerne la discrétion donnée aux institutions financières quant aux comptes à 
geler, l’Association canadienne des coopératives financières a ajouté que ses membres 
auraient aimé obtenir plus de précisions du gouvernement à cet égard afin d’empêcher 
une application inégale du Décret. 
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La GRC a dit n’avoir eu aucune discussion avec les institutions financières sur les 
méthodes qu’elles allaient utiliser pour geler les comptes et les gérer et que les seules 
discussions ont portées sur la façon dont l’information serait communiquée à celles-ci. 
Elle a aussi dit que, en ce qui concerne les mesures d’urgence, ses communications avec 
le gouvernement avaient lieu à divers niveaux, avec la commissaire et à partir de 
plusieurs programmes gouvernementaux. 

Wealthsimple et Newton Crypto Ltd ont aussi dit qu’elles n’ont pas profité du même 
niveau de communication avec le ministère des Finances que les banques canadiennes 
et qu’elles ont eu beaucoup de mal à interpréter le Décret; elles ont cependant eu 
l’impression que certains avis de la GRC ont été utiles pour l’application du Décret. 
Wealthsimple a ajouté que le gouvernement devrait accroître ses efforts de 
communication avec les entreprises autres que les grandes institutions financières, étant 
donné que des millions de Canadiens possèdent maintenant des cryptomonnaies. La 
GRC a indiqué que des instructions supplémentaires devraient être données aux 
institutions financières relativement à ce qu’il faut faire avec les cryptomonnaies une 
fois qu’elles ont été gelées, à savoir lorsque leur valeur fluctue. 

L’Association canadienne des coopératives financières a fait observer que, les institutions 
financières gérant leurs propres portefeuilles de risques en fonction de leurs relations 
avec leurs clients, toute indication du gouvernement sur la façon dont pourrait être 
utilisée à l’avenir l’information recueillie et reçue pendant que le Décret était en vigueur 
devrait offrir une certaine souplesse. Elle a indiqué que cela s’applique particulièrement 
aux coopératives de crédit, qui sont souvent des organisations de plus petite taille 
entretenant des relations plus étroites avec leurs clients. 

Enfin, le ministère des Finances a indiqué que les compagnies d’assurance n’ont pas reçu 
d’instructions écrites au sujet de la suspension des polices d’assurance automobile; 
quant à lui, le CANAFE a déclaré avoir reçu l’information nécessaire en ce qui a trait à la 
conformité et aux entreprises qui seraient obligées de s’inscrire auprès de lui. 

CHAPITRE 8 : APPLICATION DE LA LOI 

Contexte 

Pendant la période durant laquelle le Décret était en vigueur, toute institution financière 
était tenue de communiquer sans délai, au commissaire de la GRC ou au directeur du 
Service canadien du renseignement de sécurité, le fait qu’elle croyait que des biens qui 
étaient en sa possession ou sous son contrôle appartenaient ou étaient détenus par une 
personne qui participait à des activités interdites ou tout renseignement portant sur une 
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transaction, réelle ou projetée, mettant en cause ces biens. De plus, toute institution 
fédérale, provinciale ou territoriale pouvait communiquer des renseignements au 
responsable d’une institution financière, si elle était convaincue que les renseignements 
aideraient à l’application du Décret. 

Le Décret ne contient aucune disposition d’exécution et par conséquent, aucune 
accusation n’a été déposée par la GRC en vertu de ce décret. 

Déclarations des témoins 

Au sujet de l’application des lois, les témoignages ont porté particulièrement sur 
l’intervention de la GRC, le champ d’application de la Loi sur les mesures d’urgence, la 
collecte de renseignements et leur point de vue en ce qui a trait à la nécessité 
d’invoquer la Loi. 

Intervention de la Gendarmerie Royale du Canada 

Lors de son témoignage, la GRC a affirmé qu’il était clair qu’au cours des trois semaines 
qui ont précédé le déclenchement de la Loi sur les mesures d’urgence, le Service de 
police d’Ottawa avait compétence sur la manifestation qui avait lieu au centre-ville 
d’Ottawa. Dans ce contexte, la GRC a indiqué au Comité que pendant cette période, son 
rôle a été de fournir des conseils et du soutien au gouvernement fédéral, sans intervenir 
davantage. La GRC a affirmé avoir émis certaines recommandations au gouvernement, 
mais ne pas avoir demandé que la Loi sur les mesures d’urgence soit invoquée. 

La GRC a déclaré au Comité que l’inquiétude et la surveillance étaient omniprésentes, 
que les barrages routiers risquaient de se multiplier à l’échelle du pays et qu’elle a suivi 
de près la situation au centre-ville d’Ottawa et au pont Ambassadeur à Windsor, en 
Ontario, à Coutts, en Alberta, et à Emerson, au Manitoba. 

Champ d’application de la Loi sur les mesures d’urgence 

Sans pouvoir offrir de réponse précise, la GRC a dit au Comité que dès l’adoption de la 
Loi sur les mesures d’urgence, elle l’a examinée et s’est interrogée sur la façon de 
l’appliquer ainsi que d’autres mesures. Selon la GRC, le champ d’application de la Loi 
était vraiment limité aux personnes, aux entités, qui ont influencé les manifestations et 
qui étaient très actives ainsi qu’aux camionneurs et les entreprises qui refusaient de 
quitter le centre-ville d’Ottawa. La GRC a déclaré au Comité qu’elle a appliqué la Loi telle 
qu’elle a été adoptée, et que les méthodes qu'elle a employées avaient pour seul but de 
dégager le centre-ville d’Ottawa le plus pacifiquement possible. Pour sa part, le 
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ministère des Finances a réitéré que l’objectif des mesures financières était uniquement 
de s’assurer que les gens cessent de financer des activités illégales, et non pas de 
répondre à une menace permanente pour la sécurité nationale. 

Selon la GRC, le seul pouvoir supplémentaire que les organismes d’application de la loi 
ont tiré de la Loi sur les mesures d’urgence était la possibilité d’échanger des 
renseignements avec les institutions financières. De son côté, l’Association des banquiers 
canadiens a expliqué que lorsqu’une banque recevait de l’information de la GRC au sujet 
d’un client, la banque examinait ses dossiers et avait l’obligation légale de geler les 
comptes de tout client participant aux activités interdites par le Décret. 

La GRC a spécifié avoir servi de point de communication dans la transmission 
d’informations de la Police provinciale de l’Ontario et de la Police d’Ottawa en plus de sa 
propre information aux institutions financières. Concernant la communication des 
renseignements, la GRC a déclaré que durant les huit jours de l’application du Décret, 
elle a communiqué des renseignements sur plusieurs entités aux banques, à 
l’Association des banquiers canadiens, à l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières, aux autorités canadiennes en valeurs mobilières, aux 
caisses de crédit et à l’Association canadienne des courtiers de fonds commun 
de placement. 

Les témoins ont dit au Comité qu’ils ne savaient pas si, à l’exception de la GRC, d’autres 
institutions fédérales, provinciales ou territoriales avaient communiqué directement 
avec des institutions financières pour leur indiquer si certaines personnes ont eu des 
comportements interdits par le Décret. Le ministère des Finances a confirmé qu’il s’agit 
d’une possibilité qui est régie par l’article 6 du Décret tout en ajoutant que l’article 5 du 
Décret oblige les institutions financières à communiquer sans délai tout renseignement 
pertinent au commissaire de la GRC. 

Collecte de renseignements 

Au sujet de la collecte de renseignements pendant la durée du Décret, la GRC dit avoir 
collaboré étroitement avec ses partenaires municipaux et provinciaux pour recueillir des 
renseignements pertinents sur les personnes, les entreprises et les véhicules impliqués 
directement ou indirectement dans des activités illégales liées aux manifestations, 
notamment les propriétaires et les conducteurs de véhicules qui refusaient de quitter le 
centre-ville d’Ottawa. 

La GRC a précisé qu’elle a généralement tenté de contacter les personnes visées afin de 
savoir où elles se trouvaient avant de transmettre des informations aux institutions 
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financières, à l’exception des personnes dont la preuve de leur participation à l’infraction 
désignée était accablante et des 15 entités qui lui ont été fournies par la Police 
provinciale de l’Ontario et le Service de police d’Ottawa. 

Répercussions de la Loi sur les mesures d’urgence 

Au sujet de l’efficacité de la Loi sur les mesures d’urgence, la GRC a déclaré que dès 
qu’elle a commencé à communiquer les noms d’entités aux établissements financiers et 
que ceux-ci ont commencé à geler des comptes, certaines personnes ont quitté le 
centre-ville d’Ottawa par crainte que leurs comptes soient gelés. 

La GRC a affirmé au Comité que la Loi sur les mesures d’urgence a permis aux organismes 
d’application de la loi et aux agences de surveillance de collaborer plus étroitement, de 
partager de l’information avec les institutions financières canadiennes et de recourir à 
des mesures financières pour convaincre les personnes qui manifestaient illégalement 
de quitter les lieux et pour les dissuader d’en inciter d’autres à commettre des 
infractions criminelles connexes. 

Selon la GRC, bien qu’il existe des lois en vertu desquelles la GRC peut obtenir le pouvoir 
de geler des comptes dans des institutions financières en demandant une ordonnance 
judiciaire, la Loi sur les mesures d’urgence a permis d’agir plus rapidement. La GRC est 
d’avis que l’utilisation de la Loi sur les mesures d’urgence était nécessaire pour permettre 
aux forces de l’ordre de dissuader les gens de continuer à participer à la manifestation 
illégale et pour donner aux institutions financières le pouvoir de geler des comptes. 

Des témoins étaient en désaccord sur la nécessité de la Loi sur les mesures d’urgence. En 
ce qui concerne le moyen qui aurait été le plus approprié pour mettre un terme au 
blocage du pont Ambassador, l’AFPA a déclaré que les forces de l’ordre avaient déjà des 
lois à leur disposition. Selon l’Association, les organismes d’application de la loi 
municipaux et provinciaux responsables des voies d’accès au pont semblaient paralysés. 
Elle a souligné qu’elle était en contact direct avec les responsables des trois ordres de 
gouvernement et qu’elle les a implorés de mettre un terme au blocage. 

L’AFPA a aussi dit au Comité que le pont Ambassador a été dégagé en application d’une 
injonction qu’elle a demandée le 11 février 2022 à la cour supérieure à Windsor, 
injonction à laquelle se sont associées le lendemain la Ville de Windsor et la province de 
l’Ontario. L’Association est d’avis que le Code de la route aurait dû être appliqué, ce qui 
aurait permis de régler cette crise dès le début. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563561
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563431
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563504
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-27/temoignages#Int-11563504
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568556
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568556
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568552
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568552
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568400
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-31/temoignages#Int-11568552


 

36 

CHAPITRE 9 : DROITS ET LIBERTÉS 

Contexte 

Selon le préambule, la Loi sur les mesures d’urgence habilite « le gouverneur en conseil 
[…] sous le contrôle du Parlement, à prendre à titre temporaire des mesures 
extraordinaires peut-être injustifiables en temps normal », tout en demeurant « assujetti 
[notamment] à la Charte canadienne des droits et libertés ainsi qu’à la Déclaration 
canadienne des droits ». 

La Charte garantit nombre de droits et libertés, notamment les libertés fondamentales 
dont font partie les libertés d’opinion, d’expression et de réunion pacifique. La Charte 
prévoit en outre des garanties juridiques, notamment le droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne et le droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou 
les saisies abusives. La Charte précise également qu’elle ne porte pas atteinte aux droits 
ou libertés — ancestraux, issus de traités ou autres — des peuples autochtones 
du Canada. 

Cependant, reconnaissant que des limites peuvent être justifiées dans une société libre 
et démocratique, la Charte permet que des limites raisonnables soient fixées par la loi 
et, pour ce qui est du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne, dans le 
respect des principes de justice fondamentale. On procède alors à un travail de 
pondération entre la protection des droits et libertés individuels et les intérêts de 
la société. 

La Charte étant inscrite dans la Constitution, loi suprême du Canada, toute loi 
incompatible avec ses dispositions peut être invalidée en tout ou en partie par un 
tribunal. En outre, toute personne dont les droits ou les libertés ont été enfreints peut 
s’adresser à un tribunal afin d’obtenir réparation, selon ce que la cour juge approprié et 
juste dans les circonstances. 

Enfin, deux lois fédérales protègent les renseignements personnels des particuliers et 
des consommateurs : la Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur 
la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE). 
Alors que la Loi sur la protection des renseignements personnels vise les renseignements 
personnels que détient les institutions gouvernementales sur les particuliers, la LPRPDE 
s’applique aux organisations du secteur privé et vise les renseignements personnels 
qu’elles recueillent « dans le cadre de leurs activités commerciales à but lucratif » au 
Canada, ainsi « qu’aux renseignements personnels concernant les employés » que 
détiennent les entreprises sous réglementation fédérale. Il existe en outre des lois 
provinciales pouvant s’appliquer à la place de la LPRPDE aux entreprises du secteur 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-12.html#:~:text=libre%20et%20d%C3%A9mocratique.-,Libert%C3%A9s%20fondamentales,-Note%20marginale%20%3A
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https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-12.html#:~:text=Vie%2C%20libert%C3%A9%20et%20s%C3%A9curit%C3%A9
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https://www.priv.gc.ca/fr/sujets-lies-a-la-protection-de-la-vie-privee/lois-sur-la-protection-des-renseignements-personnels-au-canada/02_05_d_15/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-8.6/index.html
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privé, ainsi que des lois sur la protection des renseignements personnels dans des 
secteurs particuliers, comme la Loi sur les banques, laquelle concerne l’utilisation et la 
divulgation des renseignements personnels de nature financière. 

Déclarations des témoins 

Au cours de l’étude, des témoins ont exprimé au Comité leurs préoccupations 
relativement au recours à la Loi sur les mesures d’urgence au regard des droits issus des 
traités et des droits ancestraux des peuples autochtones ainsi que du droit à la vie privée 
des consommateurs. Des témoins ont aussi exprimé des inquiétudes quant aux mesures 
prises dans la rédaction du décret et des règlements afin d’atténuer les effets néfastes 
sur les droits et les libertés des particuliers. 

Le ministère des Finances a soutenu que les mesures d’urgence étaient conformes à la 
Charte. Comme l’a précisé le ministère de la Justice, les mesures d’urgence ont été 
rédigées en fonction de la Charte et ont été adaptées afin que les effets sur les droits des 
particuliers soient limités à ce qui était raisonnablement nécessaire, ce qu’autorise 
la Charte. 

Le ministère des Finances a rappelé au Comité que les institutions financières avaient 
l’obligation d’examiner régulièrement les exigences en vertu du Décret. Le ministère a 
affirmé que cette obligation assurait la conformité des mesures d’urgence à la Charte. Le 
ministère des Finances et le ministère de la Justice ont souligné que les comptes 
pouvaient être débloqués dès lors que les comportements interdits par les mesures 
d’urgence avaient cessé. 

L’Assemblée des Premières Nations a déclaré que les Premières Nations ne sont ni des 
groupes extrémistes ni des terroristes. Elle a aussi exprimé des préoccupations quant 
aux implications à long terme des mesures d’urgence, à savoir que la Loi sur les mesures 
d’urgence puisse être immédiatement invoquée si des Premières Nations prennent part 
à des actions civiles pour protéger leurs droits issus des traités et leurs droits ancestraux. 
Elle a dit croire que les mesures d’urgence ne devraient pas être utilisées comme un 
outil de suppression des droits des Premières Nations relatifs aux terres et à l’eau ainsi 
que de leur droit à l’autodétermination, tout en faisant observer que l’histoire de la 
suppression, de l’oppression et de la répression des Premières Nations au Canada est 
rarement racontée. 

L’Assemblée des Premières Nations a soulevé des préoccupations particulières au sujet 
du gel des comptes bancaires de membres des Premières Nations et du fait que des 
services financiers leur ont été refusés temporairement et de façon sélective en 
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conséquence des mesures d’urgence, à la lumière de ce qu’elle a qualifié de racisme 
systémique déjà présent au sein des institutions financières, des organismes 
d’application de la loi et du gouvernement. L’Assemblée des Premières Nations a dit 
avoir le sentiment que les manifestants ont profité dès le départ d’une grande 
indulgence parce qu’ils étaient non autochtones et qu’ils n’étaient pas initialement 
considérés comme une menace. Elle a indiqué qu’il était impératif que les membres des 
Premières Nations soient traités avec respect et dignité lorsqu’ils participent à des 
actions civiles et qu’ils expriment leur désaccord avec les lois et les politiques 
du gouvernement. 

L’Assemblée des Premières Nations et le ministère des Finances ont indiqué que le droit 
à la vie privée a constitué une préoccupation particulière. Le ministère des Finances a 
précisé que le Décret permettait le transfert d’information de la GRC directement vers 
les institutions financières, sans passer par le ministère des Finances. Le ministère des 
Finances a également confirmé que le gouvernement n’a pas donné de directives aux 
institutions financières sur la façon de conserver les renseignements qu’elles recevaient 
des organismes d’application de la loi en vertu du Décret, tout en soulignant qu’il existe 
des lois sur la conservation des renseignements, ce qu’a confirmé l’Association des 
banquiers canadiens. Enfin, le ministère des Finances et le CANAFE ont dit au Comité 
que le Décret n’a pas donné lieu à la création d’une « liste d’interdiction de vol », en 
soulignant que les personnes dont les comptes ont été gelés ne figurent pas sur une liste 
noire permanente. 

Le CANAFE a insisté sur le fait que le Décret ne lui donnait pas le pouvoir d’ordonner à 
une institution financière de faire quelque chose que le CANAFE ne peut pas faire 
légalement. Ainsi, l’information qu’une institution financière recevait de la GRC ne 
pouvait être utilisée pour produire une déclaration d’opérations douteuses auprès du 
CANAFE, les organismes d’application de la loi ne pouvant ordonner à une institution 
financière de fournir des renseignements au CANAFE et le CANAFE ne pouvant obliger 
une institution financière à produire un rapport d’opérations douteuses. Le CANAFE a 
ajouté que l’information divulguée et reçue par le CANAFE restait visée par les lois 
auxquelles il est assujetti et par la Loi sur la protection des renseignements personnels et 
que, à la révocation des mesures d’urgence, toutes les activités associées aux 
renseignements reçus dans le cadre des mesures d’urgence ont cessé. 

L’Association canadienne des coopératives financières a mentionné n’avoir reçu aucune 
directive indiquant si les renseignements nominatifs fournis par la GRC devaient être 
détruits, s’ils devaient être conservés dans un dossier, si l’on pouvait encore les utiliser 
pour définir la relation entre l’institution financière et le particulier ou s’il était 
convenable de les intégrer à un profil de risque pour les activités bancaires ultérieures 
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de la personne. Wealthsimple a déclaré que son approche fondée sur le risque nécessite 
d’attribuer une cote de risque aux clients. Elle a précisé que, lorsqu’elle prend une 
décision sur les services qu’elle offrira à un client, elle s’efforce de gérer les risques 
associés au blanchiment d’argent sans nuire aux clients légitimes qui effectuent des 
opérations légitimes sur sa plateforme. 

L’Association des banquiers canadiens a informé le Comité qu’une note devrait figurer 
dans le dossier du client pour indiquer le gel de son compte. Toutefois, c’est à chaque 
banque de décider si des mesures additionnelles s’imposent, en fonction de son 
approche fondée sur les risques. Les décisions se prendront au cas par cas. 

CONCLUSION 

Au vu des témoignages reçus par ce Comité, ainsi que des témoignages choisis du 
Comité permanent de la sécurité publique et nationale, le Comité permanent des 
finances de la Chambre des communes recommande que le gouvernement du Canada, 
dans le respect des compétences dévolues aux divers ordres de gouvernement : 

Recommandation 1 

Au moment du dépôt d’un décret et/ou d’un règlement d’urgence, mette 
immédiatement en place le comité requis par la Loi sur les mesures d’urgence afin que le 
comité puisse jouer un rôle actif de surveillance et exercer ses pouvoirs légaux pendant 
la période d’urgence. 

Recommandation 2 

Mobilise toutes les organisations auxquelles on a demandé de mettre en œuvre des 
mesures d’urgence, notamment le CANAFE, la GRC, l’Association des banquiers 
canadiens, l’Association canadienne des coopératives financières, le secteur de la 
cryptomonnaie et les fournisseurs de services de paiements en ligne, afin de déterminer 
l’efficacité du Décret sur les mesures économiques d’urgence et du Règlement sur les 
mesures d’urgence et de leur mise en œuvre. Ce processus devrait comprendre des 
discussions concernant :  

• Quelles communications doivent être envoyées aux clients et à 
quel moment; 

• Quels renseignements doivent être partagés entre les organismes;  

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/FINA/reunion-29/temoignages#Int-11567378
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• Les meilleurs moyens de protéger la vie privée des consommateurs tout 
au long du processus. 

Recommandation 3 

S’assure que des organisations telles que le CANAFE, la GRC et d’autres organismes 
pertinents ont la capacité nécessaire pour entreprendre les tâches requises lorsque des 
décrets et/ou des règlements pris en vertu de de la Loi sur les mesures d’urgence sont 
en vigueur. 

Recommandation 4 

Fasse preuve de prudence avant de recourir à la Loi sur les mesures d’urgence et qu’il se 
garde d’utiliser comme grille d’analyse le précédent créé par le recours à la Loi pour 
mettre fin à la crise des camionneurs, avant de décréter celle-ci contre la population, 
notamment dans le cadre de manifestations et revendications menées par des 
communautés autochtones. 

Recommandation 5 

Exige des institutions financières,  lorsque le compte d’un Canadien est gelé en 
conformité avec la Loi sur les mesures d’urgence et tout décret ou règlement s’y 
rapportant, qu’elles informent la personne visée que son compte a été gelé en vertu des 
pouvoirs conférés par la Loi; qu’elles disent à cette personne quoi faire pour que son 
compte soit dégelé; et qu’elles lui expliquent comment elles traiteront ses 
renseignements personnels une fois le compte dégelé, notamment de quelle façon elles 
conserveront ces renseignements, pendant combien de temps, et quand et comment 
elles les détruiront. Cet avis ne devrait pas être fourni s’il risque d’entraver l'enquête en 
cours d’organismes d'application de la loi ou s’il a des implications en matière de sécurité 
nationale. 

Recommandation 6 

Fournisse des directives écrites claires aux institutions financières qui reçoivent des 
informations sur des Canadiens ou prennent des dispositions à l’égard de ces personnes 
en vertu des pouvoirs que leur confère la Loi sur les mesures d’urgence en ce qui 
concerne la façon de conserver ces informations, leur durée de conservation, ainsi que le 
moment et la manière choisis pour les détruire, afin de s’assurer que les Canadiens ne 
subissent pas de conséquences indues à long terme de mesures temporaires prises aux 
termes de la Loi sur les mesures d’urgence.  
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Recommandation 7 

Fournisse des directives écrites claires aux institutions financières sur la façon de gérer 
les situations complexes, lorsque le fait de geler le compte ou les biens d’une personne 
peut avoir des répercussions sur une autre personne qui n’est pas visée par les mesures 
prévues dans la Loi sur les mesures d’urgence, y compris lorsque les comptes gelés sont 
des comptes conjoints ou des comptes utilisés pour le paiement de pensions 
alimentaires. 

Recommandation 8 

Veille à ce que toutes les institutions financières bénéficient, en temps opportun, des 
mêmes consultations, séances d’information et directives d’application que les grandes 
banques. 

Recommandation 9 

Et/ou les organismes d'application de la loi, fournissent par écrit des directives précises 
aux organisations qui doivent mettre en œuvre les décrets et règlements d’urgence, 
notamment les institutions financières et les assureurs. 

Recommandation 10 

Réunisse sous un même toit, afin de renforcer la collaboration, toutes les ressources 
existantes d’application de la loi de la GRC, les capacités de renseignement du CANAFE et 
l’expertise de l’ARC. Les crimes financiers sont très complexes et le gouvernement doit 
améliorer les ressources et la capacité des autorités financières à analyser et à enquêter 
sur les crimes, et à poursuivre les auteurs. 

Recommandation 11 

Renforce la norme sur la « propriété effective » pour les sociétés, les fiducies, les sociétés 
de personnes et les autres personnes morales et, en partenariat avec les provinces et 
territoires, accélère la mise en œuvre d’un registre de propriété effective de grande 
qualité d’ici 2023 au lieu de 2025. 

Recommandation 12 

Veille immédiatement à ce que les plateformes de sociofinancement et les fournisseurs 
de services de paiement dont ils se servent soient pleinement visés par la Loi sur le 
recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. 
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Recommandation 13 

Mandate le ministère des Finances pour réexaminer le seuil de déclaration des 
opérations pour le secteur de la cryptomonnaie et les fournisseurs de services de 
paiement en ligne afin de déterminer si des changements doivent être apportés pour 
mieux contrer et prévenir le blanchiment d’argent. 

Recommandation 14 

Entreprenne un vaste examen de son régime de lutte contre le blanchiment d'argent et 
le financement des activités terroristes et de la façon dont il peut mieux prévenir les 
opérations financières illégales, en s’appuyant sur le travail déjà effectué par le Groupe 
d’action financière et d’autres experts. 

Recommandation 15 

Collabore avec le CANAFE, afin d’entreprendre, en coordination avec les alliés du Canada 
du Groupe des cinq, une recherche internationale sur la meilleure façon d’arrêter le flux 
d’argent dirigé vers des activités illégales ou terroristes. 
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ANNEXE A 
LISTE DES TÉMOINS 

Le tableau ci-dessous présente les témoins qui ont comparu devant le Comité lors des 
réunions se rapportant au présent rapport. Les transcriptions de toutes les séances 
publiques reliées à ce rapport sont affichées sur la page Web du Comité sur cette étude. 

Organismes et individus Date Réunion 

Agence du revenu du Canada 

Sophie Amberg, directrice 
Division de la revue et de l'analyse, Direction des 
organismes de bienfaisance 

2022/02/22 21 

Ministère de la Justice 

Samantha Maislin Dickson, sous-ministre adjointe 
Portefeuille de la sécurité publique, de la défense et de 
l'immigration 

2022/02/22 21 

Ministère des Finances 

Julien Brazeau, directeur général 
Division des crimes financiers et de la sécurité, Direction de 
la politique du secteur financier 

Manuel Dussault, directeur principal 
Cadre politique du secteur financier, Division des 
institutions financières, Direction de la politique du secteur 
financier 

Isabelle Jacques, sous-ministre adjointe 
Direction de la politique du secteur financier 

2022/02/22 21 

Centre d'analyse des opérations et déclarations 
financières du Canada 

Donna Achimov, sous-directrice, dirigeante principale de la 
conformité 
Secteur de la conformité 

Barry MacKillop, sous-directeur 
Renseignement 

2022/02/24 22 

https://www.ourcommons.ca/Committees/fr/FINA/StudyActivity?studyActivityId=11535190
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Organismes et individus Date Réunion 

Association des banquiers canadiens 

Darren Hannah, vice-président 
Finances, risques et politique prudentielle 

Angelina Mason, avocate en chef et vice-présidente, 
affaires juridiques 

2022/03/07 27 

Gendarmerie royale du Canada 

Michel Arcand, commissaire adjoint 
Opérations criminelles de la police fédérale 

Denis Beaudoin, directeur 
Criminalité financière 

2022/03/07 27 

Assemblée des Premières Nations 

RoseAnne Archibald, cheffe nationale 

2022/03/14 29 

Chambre de commerce de Gatineau 

Stéphane Bisson, président 

2022/03/14 29 

Ether Capital 

Brian Mosoff, chef de la direction 

2022/03/14 29 

Investir Ottawa 

Michael Tremblay, président et chef de la direction 

2022/03/14 29 

Newton Crypto Ltd 

Dustin Walper, directeur général 

2022/03/14 29 

Wealthsimple 

Blair Wiley, directeur, services juridiques 

2022/03/14 29 

Association canadienne des coopératives financières 

Martha Durdin, présidente-directrice générale 

Michael Hatch, vice-président 
Relations gouvernementales 

2022/03/17 31 

Association des fabricants de pièces d'automobile 

Flavio Volpe, président 

2022/03/17 31 

GoFundMe 

Juan Benitez, président 

Kim Wilford, chef des affaires juridiques 

2022/03/17 31 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 21, 22, 27, 29, 31, 37, 39, 55 et 
56) est déposé. 

Respectueusement soumis, 

Le président, 
Peter Fonseca

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/FINA/StudyActivity?studyActivityId=11535190
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/FINA/StudyActivity?studyActivityId=11535190
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Rapport dissident du CPC  
FINA Étude de la loi sur les situations d'urgence et des mesures connexes  
13 juin 2022  
   

Discussion  
 

L'étude d'urgence menée par le Comité permanent des finances (FINA) sur l'invocation 
de la Loi sur les mesures d'urgence (la Loi) et des mesures connexes concernant le 
convoi de la liberté 2022 a clairement démontré que les mesures financières appliquées 
en vertu de la Loi, n'étaient pas nécessaires pour lever les blocus. En outre, le 
gouvernement disposait déjà de tous les outils et pouvoirs nécessaires en vertu de la 
législation canadienne actuelle, notamment le Code criminel du Canada et la Loi sur le 
recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, pour 
réagir efficacement. Le gouvernement a affirmé que le recours à la Loi sur les mesures 
d'urgence était nécessaire pour réagir. Dans le cas de cette étude, il s'agit de l'utilisation 
d'outils financiers qui ne requièrent aucune surveillance par ordonnance du tribunal. 
Des affirmations extraordinaires méritent des preuves extraordinaires. Au cours des 
témoignages, ni le gouvernement, ni les forces de l'ordre, ni les témoins n'ont démontré 
de façon convaincante que la situation à Ottawa nécessitait de passer outre aux droits 
des Canadiens garantis par la Charte contre les perquisitions et les saisies abusives. 
 
Comme l'a confirmé Barry MacKillop de Fintrac, les autorités n'avaient aucune preuve 
de mouvements " terroristes " ou insurrectionnels associés au convoi. L'invocation 
inutile de la Loi a porté atteinte aux droits des Canadiens par le gel de comptes 
bancaires. Bien que seul un nombre limité de comptes ait été gelé, l'invocation a donné 
au gouvernement le pouvoir de geler unilatéralement les comptes bancaires des 
Canadiens pour un soutien même modeste et indirect au Convoi de la Liberté. Il s'agit 
d'un dangereux précédent qui devrait inquiéter tous les Canadiens.  
 
Ce qui est particulièrement inquiétant, c'est que les rapports des médias suggèrent 
maintenant que, pendant que les événements du Freedom Convoy se déroulaient à 
Ottawa et partout au Canada, le NPD et les libéraux négociaient déjà secrètement une 
entente en coulisse pour former une coalition non officielle, ce qui a probablement incité 
le NPD à appuyer le déclenchement de la Loi sur les mesures d'urgence par le premier 
ministre. Il semble maintenant que l'invocation de la Loi soit devenue le premier acte du 
gouvernement NPD-Libéral, avant même le dépôt du récent budget de coalition.   
 
Il est devenu très clair que la majorité des recommandations des membres libéraux du 
Comité visent à réaffirmer les actions du gouvernement en déclenchant la Loi sur les 
urgences. Et ce, dans des circonstances où les outils dont disposait déjà le 
gouvernement pour répondre efficacement au Freedom Convoy n'ont pas été pris en 
compte.  
 
En résumé, étant donné que A) aucune restriction n'a été imposée aux institutions 
financières sur la façon dont elles peuvent utiliser les informations reçues, B) l'ordre 
rédigé était incroyablement large et donnait aux institutions le pouvoir de contourner la 
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procédure régulière, et C) les comptes pouvaient déjà être gelés en utilisant les moyens 
existants. Il est clair que la loi sur les situations d'urgence n'était pas nécessaire et a été 
utilisée de manière injustifiée.  
 
Pour ces raisons et bien d'autres (à l'exception de la seule recommandation énoncée ci-
dessous), les membres conservateurs du comité ont refusé de présenter leurs propres 
recommandations, étant donné le manque d'occasions de produire un rapport 
consensuel sur ces consultations.  
 
Les conservateurs ne peuvent pas appuyer les recommandations de ce rapport et 
demandent un examen complet et une mise à jour de la Loi sur les mesures d'urgence, 
qui a plus de 30 ans et qui a été invoquée de façon inappropriée pour faire face au 
blocus d'Ottawa.  
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Rapport dissident du Bloc Québécois 

La pandémie a usé le tissu social en réduisant la possibilité d’avoir un débat sain, ouvert et nuancé. 

La polarisation, tant honnie dans différents pays occidentaux, nous a atteints. Pour le Canada, cela 

n’a pas aidé lorsque le gouvernement de Justin Trudeau a joué sur l’enjeu de la vaccination 

obligatoire à des fins partisanes durant les élections de 2021. Lorsque le premier ministre d’un 

pays du G7 attise les divisions, au lieu d’expliquer ses décisions et de s’appuyer sur la santé 

publique, il manque à son devoir de s’élever au niveau que nécessite son rôle. Alors que le Québec 

et les provinces mettaient sur pied des plans de déconfinement, à différents rythmes, le fédéral 

polarisait et envoyait le message que ces revendications ne devaient même pas être entendues. 

Et ça, ça a choqué.  

Après des semaines à laisser pourrir la situation, tant pour les résidents d’Ottawa et de Gatineau 

que pour les commerces, le gouvernement a décidé d’invoquer la Loi sur les mesures d’urgence 

pour couvrir leur incapacité à prendre leur responsabilité dans un dossier qui les concernait 

directement : bien que la plupart des mesures sanitaires relevaient des provinces et du Québec, 

les manifestants étaient présents pour faire plier les libéraux de Justin Trudeau. 

Le gouvernement a choisi la partisanerie, plutôt que d’élever le débat. Et, au moment où la 

situation s’envenimait et que les gens critiquaient l’inaction de ce gouvernement, ils ont sorti la 

bombe atomique législative pour régler une situation dont ils ne cessaient de rabattre la 

responsabilité sur l’Ontario et la ville d’Ottawa. Le gouvernement fédéral aurait dû s’y intéresser, 

s’y impliquer, dès les premières heures. Et non pas lorsqu’il était rendu gênant, au Canada, au 

Québec, mais aussi à l’international et chez nos voisins du Sud, de ne pas agir. 

On invoque cette loi exceptionnelle quand c’est absolument inévitable. Plusieurs ont fait valoir 

que la Loi était nécessaire pour envoyer un message aux manifestants. L'article 3 de la Loi précise 

qu'il n'est pas suffisant qu'il y ait une crise. Il faut, de plus, que la crise « échappe à la capacité ou 

aux pouvoirs d'intervention des provinces » et qu'il ne soit « pas possible d'y faire face 

adéquatement sous le régime des lois du Canada ». Or, le gouvernement n'a pas fait cette 

démonstration dans l'énoncé des motifs qu'il a remis aux parlementaires. Pire, il n'a même pas 

essayé de le faire, alors que la Loi l'exige. Il demeure totalement silencieux sur le sujet. Nous 

espérons que, à la suite de ce rapport, le gouvernement justifie son utilisation. Mais avec les 

témoignages qui s’y retrouvent, nous nous sommes faits à l’idée que le gouvernement n’aura pas 

de nouvelles justifications à nous offrir, car il n’en existe pas. 

Voici un exemple d’enjeu qui nous fait dire que la situation n’exigeait pas l’invocation de la Loi. 

Conformément au décret, les mesures contre le financement de la criminalité s'étendent 

jusqu'aux plateformes de sociofinancement. C’est, en effet, une bonne idée. En fait, c'est 

tellement une bonne idée que les lois actuelles le prévoient déjà : les plateformes de 

sociofinancement sont déjà encadrées par les provinces et le Québec. Les lois existent déjà, et 

elles fonctionnent : le 10 février dernier, la Cour supérieure de l'Ontario a accordé une injonction, 

demandée par la province, pour geler les fonds recueillis par les campagnes « Freedom Convoy 

2022 » et « Adopt a Trucker » sur la plateforme de sociofinancement GiveSendGo. Tout cela s'est 

déroulé en vertu des lois ordinaires, sans la Loi sur les mesures d'urgence, sans le gouvernement 

par décret. 
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Comme groupe parlementaire, et pour donner suite aux témoignages entendus au comité et 

ailleurs, nous aurions voulu voir insérer dans ce rapport remis à la Chambre les 

recommandations suivantes: 

1) Que le gouvernement s’assure que les lois en vigueur sont insuffisantes pour régler la 

situation et qu’il puisse en faire raisonnablement la démonstration à la Chambre avant 

d’invoquer la loi sur les mesures d’urgence; 

2) Que le gouvernement privilégie une intervention juste et efficace et qu’il agisse de façon 

proactive au moment opportun afin d’éviter qu’une situation de crise ne dégénère, 

notamment en faisant preuve des attributs de leadership que sont la capacité d’établir le 

dialogue avec les parties concernées et la capacité d’anticiper l’issu d’une situation et de 

mettre de l’avant les solutions nécessaires pour prévenir qu’elle ne dégénère, avant de 

mettre en place une intervention musclée après plusieurs semaines d’inactions; 

3) Que le décret du gouvernement ne prévoit que des mesures réalistiquement applicables 

et que celles-ci soient raisonnablement nécessaires contrairement aux mesures décrétées 

visant l’annulation des assurances de sécurité routière auxquelles souscrivaient les 

camionneurs d’assurer la sécurité et de garantir la protection financière aux Canadiens 

en cas d’accidents, notamment dans les provinces qui ne sont pas munies d’un système 

d’assurance routière avec compensation en cas de faute du conducteur; 

4) Que le gouvernement n’utilise pas le précédent créé par les campagnes de 

sociofinancement des camionneurs pour chercher à imposer une règlementation fédérale 

à ces plateformes qui, comme tous les autres intermédiaires financiers, relèvent du droit 

privé et des autorités provinciales en matière de valeurs mobilières. 
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Opinion supplémentaire du NPD 
 
Les néo-démocrates sont d'accord avec la substance du rapport du comité et de ses recommandations. 
Les recommandations du comité fournissent une rétroaction importante au gouvernement sur sa mise 
en œuvre de mesures financières en vertu de la Loi sur les mesures d’urgences (MU) . Les néo-
démocrates espèrent que les circonstances ne justifieront plus jamais l'invocation de cette loi, mais si de 
telles mesures sont nécessaires à l'avenir, ces recommandations montrent comment le gouvernement 
peut exercer ces pouvoirs en respectant encore plus l'application régulière de la loi et les droits et 
libertés des Canadiens. 
 
Le Comité des finances a fait un travail important en assurant le suivi de l'utilisation des mesures 
financières en vertu de Loi sur les MU. La surveillance parlementaire occupe à juste titre une place 
centrale dans la loi sur les MU. Les Canadiens ne devraient pas s'attendre à moins. L'engagement ferme 
à assurer cette surveillance et cette responsabilité était la pierre angulaire de l'appui des néo-
démocrates à l'invocation de la loi. 
 
Bien que les néo-démocrates croient que le recours à la loi sur les MU était nécessaire dans les 
circonstances pour mettre fin aux occupations et aux blocus, nous croyons que ces circonstances 
auraient pu être évitées. La séquence d'événements qui a finalement nécessité l'invocation de la loi est 
criblée d'échecs de leadership de tous les niveaux de gouvernement, ainsi que d'échecs de maintien de 
l'ordre dans de multiples juridictions. 
 
Ces défaillances ont permis l'occupation de la capitale nationale et de divers postes frontaliers pendant 
18 jours avant l'invocation de la loi. Pendant cette période, les résidents d'Ottawa ont été constamment 
harcelés à leur domicile, sur leur lieu de travail et dans les espaces publics, la police a découvert des 
caches d'armes lors de manifestations à la frontière et il y a eu de sérieuses allégations de complot en 
vue de commettre un meurtre, entre autres. 
 
Bien que les gouvernements municipaux et provinciaux aient déclaré leur propre état d'urgence, ils 
n'ont manifestement pas réussi à mettre fin à l'occupation et à rétablir l'ordre. Nous savons que des 
mesures extraordinaires ont été nécessaires pour désamorcer une situation explosive et dangereuse. 
Pourquoi et comment les fonctionnaires ont-ils laissé la situation en arriver là est une question à 
laquelle nous attendons une réponse de la Commission mixte spéciale sur la déclaration d'urgence et de 
l'enquête du juge Rouleau. 
 
La portée de l'étude du Comité des finances était à juste titre plus étroite que cela. Les témoignages 
montrent que les mesures étaient proportionnées, ciblées et limitées dans le temps. Les fonctionnaires 
semblent avoir utilisé les pouvoirs financiers autorisés par la loi dans le seul but d'inciter les 
manifestants à quitter les sites d'occupation. Comme le soulignent les recommandations du comité, le 
gouvernement fédéral aurait pu et dû être plus clair avec les Canadiens et leurs institutions financières 
quant à la façon dont les pouvoirs financiers prévus par la loi seraient exercés pendant et après la 
période officielle des mesures d'urgence. 
 
L'enquête du comité a abordé les questions plus larges du financement international de l'activité 
politique au Canada, du blanchiment d'argent et de l'ingérence étrangère dans nos affaires 
démocratiques, mais les pouvoirs financiers accordés en vertu de la loi ne semblent pas avoir été utilisés 
dans le cadre d'une stratégie visant à s'attaquer à ces questions plus larges. Une fois de plus, nous nous 
tournons vers le Comité mixte spécial sur la déclaration d'urgence et l'enquête du juge Rouleau pour 
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qu'ils nous éclairent sur ces questions plus vastes et qu'ils formulent les recommandations qu'ils jugent 
appropriées à cet égard. 
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